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Sommaire

On dispose d’un témoignage unique sur la prononciation du français

méridional au moment où II commence à peine à se développer à Marseffle

au xvle siècle, grâce â un texte de Rambaud, un maître d’école élémentaire,

qui met au point une écriture phonétique. Ce texte a fait l’objet de plusieurs

analyses plus ou moins contradictoires — en particulier pour le timbre des

voyelles écrites e (avec ou sans accent) dans l’orthographe du xvle siècle.

Aucune n’a vraiment essayé de voir quels traits du parler provençal de

Marseifie à cette époque pouvaient se retrouver dans la transcription de

notre auteur. Hermans (1985) et Hermans & Van Hoecke (1989) examinent

la distribution des voyelles antérieures moyennes non arrondies du français

décrit par Rambaud indépendamment du substrat dialectal qui a pu lui

donner ses caractéristiques spécifiques. Contrairement â ces derniers, nous

montrerons que ces particularités ne peuvent s’expliquer que comme des

calques phonologiques du provençal de Marseffle. Les autres témoignages

de la prononciation de ces voyelles au xvle siècle dans les parlers du nord de

la France montrent sans ambiguïté que les spécificités notées par

l’instituteur marsefflais résultent de l’influence provençale.

Mots clés: phonologie, français, yJe siècle, voyelles, provençal, Rambaud,

grammairiens, diachronie



Abstract

The study of Southern Prench pronunciation as spoken in Marseffle during

ifs l6th century beginnings disposes of a unique testimony, a writing by

Rambaud, a grade school professor who created his own phonetic writing

code. This text has been studied through many analyses, with some

contradiction, with regards to ffie vowel timbre of written e’s, wiffi or

wiffiout accents, in 16t1 centuiy spelling. No effort has been made to

identify which traits of ifie Provençal speech of Marseffle of ifiat time could

be found in Rambaud’s transcription. The works of Hermans (1985) and

Hermans & Van Hoecke (1989) examine the distribution of front middle

unrounded vowels of ifie French described by Rambaud without, however,

taldng into consideration the dialectal substrate which could have given its

special characterisfics. Our own analysis shows that ifiese particularities

can only be explained as being phonological transfers from Marseffle’s

Provençal language. We aiso use accounts of French spoken at that time in

northern areas of france on the pronunciation of ifiese vowels to show

wiffiout a doubt ifiat ifie specificifies noted by our Marseffle grade school

teacher are ifie resuit of a Provençal influence.

Keywords: Phonology, french, l6th century, Vowels, Provençal, Rambaud,

Grammarians, Diachrony
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Chapitre 1

Problématique

Ce mémoire examinera un aspect spécifique du développement de la

prononciation française méridionale et de l’implantation de la norme

parisienne du français dans les provinces du Midi au xvIe siècle, plus

particulièrement dans la région de Marseille, pour laquelle les données sont

les plus riches. On dispose d’un témoignage unique sur cette prononciation,

grâce à la Declaration des abus d’Honorat Rambaud (1578), un maître d’école,

qui a mis au point une écriture phonétique. Un problème essentiel qui se pose

pour l’interprétation de ce texte est d’abord de savoir quelle langue il décrit. Il

est possible de déterminer quelles étaient l’origine et la langue maternelle du

réformateur de l’alphabet puisque, selon Hermans (1985: 3), il serait

probablement né à Esparron-des-Pallières, à quelque 50 kilomètres au nord-

est de Marseffle (cf. § 2.3.1). La langue première des habitants de cette région

était le provençaL Le français ne sy est implanté que graduellement et ce, à

partir de la fin du xve siècle, en passant d’abord par la voie administrative (cf.

§ 2.1). Selon Brun (1923: 157), son implantation à Marseffle ne serait

certainement pas antérieure à 1539, date â laquelle l’édit de Vifiers-Cotterêts a

été promulgué. II semble d’ailleurs que le besoin d’enseigner cette langue aux

jeunes provençaux à l’école s’est vite fait sentir puisque, dès 1567, Rambaud

écrit sa Declaration en français et désire l’utiliser à des fins d’enseignement. Il

prévoit même un cahier de lecture permettant la pratique de la lecture du

nouvel alphabet conçu sur mesure pour répondre aux besoins que nécessite

sa réforme.

Il est souvent admis que la prononciation du français régional réfléte

des habitudes articulatoires du substrat dialectal. L’étude de Séguy (1978) sur

le français parlé à Toulouse le montre bien: « [lie français de Toulouse, comme

celui de tout le Midi, est [...J essentiellement caractérisé par la présence de

substrats occitans » (p. 101). Le français que décrit Rambaud dans sa

Declaration comporte effectivement certains traits de prononciation

caractéristiques des français méridionaux, plus spécifiquement de la région de

Marseifie. Par exemple, on note l’absence des voyelles moyennes antérieures

arrondies [o] ou [ce] que Rambaud rend par la voyelle haute [yJ de la même
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série, comme pour le pronom eux que nous translittérons1 <uo> (cf. § 2.4.1.2).

On note également l’absence de la voyelle centrale [] remplacée par les

voyelles antérieures écartées [e]- ou [J en position.prétonique, comme dans..frs

mots venir et soulagement que nous translittérons <ve-nif> et <sY-la-3E.meNt>, et

rendue par une voyelle centrale relativement basse [iJ en position posttonique

(cf. § 3.6n5). L’un de nos objectifs est justement d’évaluer dans quelle mesure

l’on peut vérifier cette thèse ea examinpnt, dans sa Declaralfon., 1e.traitement

des voyelles toniques moyennes antérieures /e E/ et celui du chva, toutes trois

notées e, parfois é ou ai, dans la graphie traditionnelle du xvIe siècle.

Les Méridionaux ont possiblement traité le français de la même manière

dont ils ont traité le latin: en tirant de l’écrit une partie de. leur prononciation.

Cette langue du nord de la France leur est probablement apparue comme une

langue écrite dont l’oralisation devait passer par l’écrit, en développant des

règles particulières de lecture (cf. Kibbee 1991). « Le français, écrit Séguy

(1991 : 22), a été introduit dans le Midi surtout par la voie graphique, et le

peuple a suivi la prononciation orthographique des clercs; on entend dire

couramment: “[dians le Midi, toutes les lettres se prononcent” ». En guise

d’exemple de l’influence de la graphie sur la prononciation, notons celui de [h]

aspiré que Rambaud indique., partout oi. on a un <h>-- graphique dansL la
Declaration, mais qui est muet en français du Nord : homme <h6-nw>, huit

<huit>, hebrieux <hs-bïuo>, etc.

Évidemment, les Méridionaux n’ont pas eu pour unique base de

prononciation celle. de. l’écrit. IL.a fallu. une. base parlée. à . L’origine, des

correspondances qui se sont développées entre l’écrit et la prononciation. Les

modèles oraux probables qui se seraient imposés à Marseffle sont

probablement divers. Ce pourrait être les jeunes adultes qui, partis étudier

à Lyon, Toulouse ou Paris, reviennent dans leur. patrie natale. On. paurait

aussi faire intervenir les franchimans ( Jes français du nord) installés à

Marseffle ou les troupes des armées au passage pendant les guerres d’italie. A
ce compte, ajoutons le résultat de l’enseignement oral qui a pu être dispensé

par des maîtres locaux ayant fait des séjours dans le nor& de la France ou qui

en sont originaires (Morin 2002a). Nous ne sommes pas certaine du type de

source qui aurait servi de base orale et, par conséquent, de la source régionale

du français qui se serait imposé aux Méridionaux ; peut-être était-ce le

français région.al de Metz, de Nantes, de Lyon, de Toulouse ou celui de Paris...

1 Pour une explication du système de translittération utilisé et une compréhension des graphies
employées dans ces exemples, cf. § 2.4.2.1.
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Il semble plus évident, cependant, que ce soit une variété contemporaine du

français qui leur a servi de modèle plutôt qu’une variété adoptée

antérieurement dans cet ainsmifieuxqi.i’ils auraieuttiansmis localement.

Ces questions ont été laissées en suspens, dans les analyses plus ou

moins contradictoires du texte de Rambaud — en particulier pour le timbre

des voyelles écrites e (avec ou sans accent) dans l’orthographè du xvIe siècle.

L’interprétation de ces voyelles constitue un point de dissension majeure sur

l’analyse du système graphique du réformateur. Hermans (1985), Hermans &

Van Hoecke (1989), Sefialada Garcia (199$) et Clérico (1999) présentent des

analyses synchroniques qui examinent la distribution des voyelles antérieures

moyennes non arrondies du français décrit par Rambaud. Celles-ci ne

cherchent pas à déterminer les sources historiques de cette distribution et en

particulier n’examinent pas la question de l’influence du substrat dialectal sur

ses caractéristiques spécifiques. Hermaris & Van Hoeckè ont cependant

reconnu que ce dernier est à l’origine des divergences rencontrées dans le

parler décrit par Rambaud et celui de Peletier; l’objectif de leur travail

demeure toutefois synchronique (cf. § 3.4). Contrairement à ces derniers, nous

présenterons une analyse historique de la distribution de ces voyelles et nous

montrerons que ses particularités ne peuvent s’expliquer que comme des

calques phonologiques du provençal de Marseffle. Les autres témoignages de

la prononciation de ces voyelles au xvle siècle dans les parlers d’oïl de la

France montrent que les spécificités notées par l’instituteur marseillais

résultent le plus souvent de l’influence provençale. Notre étude implique

nécessairement une comparaison du système des voyelles moyennes

antérieures de la langue décrite par Rambaud, d’une part à ceux qui se sont

développés dans les différents dialectes du nord de la france, et d’autre part à

celui du provençal marseillais, au xvle siècle. Malgré le manque de documents

permettant de connaître cet idiome au cours du xvle siècle, il nous est possible

de nous faire une idée du provençal, plus moderne cependant, de cette époque

grâce aux textes des poètes des régions voisines de Marseifie que l’on a

conservés (p.ex. Michel Tronc (Salon) et Pierre Charbert (Toulon, xvne siècle)).

Plus récents, le dictionnaire de Mistral (1878-86) et la grammaire de Ronjat

(1930-4 1) sont des sources de renseignements sur le provençal marsefflais

puisque ces derniers indiquent les spécificités phonétiques des régions. Le

dictionnaire de Mistral est pour nous une source d’autant plus intéressante

puisqu’il y distingue aussi deux e: un e fermé [e] et un e ouvert [e], soit par

l’accent, soit par la consonne ou groupe de consonnes qui suit. Nous
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relèverons dans ces documents provençaux les formes correspondantes â

celles du texte français de Rambaud ayant une voyelle tonique moyenne

antérieure.

Pour les usages dans le domaine d’oïl, nous nous appuierons sur les

études de Hermans et de Hermans & Van Hoecke (cf. § 3.3 et 3.4). Nous

examinerons surtout — de la même manière que nous avons fait pour le

provençal du xvle siècle — plusieurs textes des réformateurs du nord de la

france et de la région francoprovençale (Peletier, Lanoue et Meigret), ce qui

offrira des bases empiriques solides pour établir les diverses sources des

particularités de la prononciation du français enregistrée par Rambaud et

valider notre hypothèse (cf. § 6).

Ce travail permettra donc de mettre en évidence l’influence du provençal

sur l’adaptation des voyelles d’un parler extérieur imposé par les pressions

politiques et économiques en devenant le français régional de Marseffle au

moment même où il s’installe dans cette vifie. Il permettra aussi de préciser le

mécanisme de transfert d’un système phonologique sur une langue seconde,

en l’occurrence le système du provençal sur le français des bilingues

provençaux, et d’évaluer les hypothèses qui ont été faites au sujet de tels

mécanismes. Des études précises portant sur le développement d’une langue

régionale en remplacement d’un idiome local se font toutefois rares. Ces

hypothèses ont rarement été mises â l’épreuve des faits, les témoignages

comme ceux de Rambaud (1578) étant particulièrement rares. Encore plus

intéressant dans le cas qui nous occupe, le français et le provençal sont des

langues apparentées relativement proches. Les locuteurs devaient être

capables de faire des rapprochements entre les deux langues et d’utiliser l’une

pour prédire des éléments lexicaux, grammaticaux de l’autre. Il existe des cas

bien connus d’imposition de langues coloniales (le français en Mgérie, l’anglais

en Inde, etc.), mais il s’agit de langues non apparentées ou relativement

distantes. Notre étude mettra donc en évidence des mécanismes

d’appariement entre ces deux langues (provençal et français) pour lesquelles

on n’a, à notre connaissance, aucun autre témoignage aussi détaillé que celui

de Rambaud.



Chapitre 2

La réforme de Rambaud (1578)

Ce chapitre a pour but d’introduire le personnage d’Honorat Rambaud (157$)

en présentant dans un premier temps le contexte historique dans lequel il a
baigné, puis le contexte socio-linguistique qui a fort probablement favorisé la

réforme alphabétique qu’il a proposée. Nous exposerons par la suite le système

graphique qu’il a suggeré dans sa Dectaration des abus, puis les systèmes

vocalique et consonantique qui en ressortent.

2.1 Contexte historique

Les clercs ont tous employé la langue latine parce que les actes administratifs

devaient être remplis en cette langue. Toutefois, son utilisation ne se limitait

pas strictement aux membres du clergé. Tous ceux qui fréquentaient ou

avaient fréquenté l’université l’entendaient et la parlaient, mais ne

poursuivaient pas nécessairement une carrière ecclésiastique. De plus en plus

fréquente au xule siècle, la pratique notariale, par l’emploi du latin pour la
rédaction des registres, aura aussi contribué au maintien du latin dans la

sphère administrative et, éventuellement, à l’implantation du français. Son

usage aura donc particulièrement imprégné les élites et surtout l’ensemble des

lisants-écrivants (cf. Audisio 1993). Le latin connaîtra une importance

prépondérante jusqu’à la fm de la période angevine et conservera par la suite

sa fonction religieuse et savante tout au long du xwe siècle (cf. Hébert 1997 et
Audisio 1993).

Le provençal s’est peu à peu substitué au latin dans les actes
administratifs (cf. Blanchet 1992). L’idiome cessera d’y être employé quelque

peu avant la promulgation de l’édit de Vifiers-Cotterêts (1539), au profit de la

langue française (Blanchet 1992 : 56 ; cf. Gouiran 1986 pour les textes

politiques), langue dont la fonction véhiculaire a contribué à lui donner une

expansion considérable dans toute l’Europe. Cette dernière a ainsi fait ses
débuts par la voie administrative. En effet, en 1246, le comté de Provence se

voit échoir à la deuxième maison d’Anjou sous Philippe Auguste, proche de la

dynastie royale française. Plusieurs aristocrates de culture et de langue
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françaises sont dès lors venus s’y installer. Les contacts des lettrés (classe

élevée et dominante) de Provence avec ces derniers s’intensifièrent, d’autant

plus que la Provence se situait aux confins des terres françaises. Tout au long

du moyen âge, le provençal était une langue littéraire valorisée par les élites

(laïques). Les milieux lettrés provençaux ont cependant accordé peu à peu un

prestige particulier â la littérature et la politique française (principalement à

Aix, la capitale) et ont accueilli des poètes français de renom tel que Maiherbe,

ce qui favorisera l’expansion du français. Ainsi donc, au xvle siècle, le

provençal a perdu le prestige de la poésie courtoise et n’a plus été appuyée par

la classe politique. Ce n’est qu’en 1481, suite à la mort de René leT le Bon

(1480), que la Provence est annexée à la France et rattachée â la Couronne par

Louis xI. En 1502, la création d’un Parlement à Aix-en-Provence aide

également à la propagation du français. À partir de 1539, le roi de France,

François 1er, signe l’ordonnance de Vifiers-Cotterêts qui impose l’usage du

français dans tous les actes officiels de justice. Par la promulgation de l’édit, il

n’a pas conféré à sa langue une fonction administrative, mais l’a conirmée.

En ce qui concerne plus précisément l’implantation du français à

Marseffle, Brun conclut (1923 : 87) qu’elle

n’est pas antérieure à 1540: il était sans doute connu des gens
de robe et dans l’administration communale, puisque l’ordre de
François 1 y fut rapidement obéi. Mais la population l’ignorait, et
ne se mit à l’apprendre que lorsqu’il devint la langue des affaires
publiques, des procès et des contrats. Les notaires furent donc
les éducateurs forcés d’un public, sinon réfractaire, du moins
pris de court, et cette éducation fut lente puisqu’au passage de
Charles Ix en 1563, on dut recourir à un Lyonnais pour
complimenter le souverain en vers français. C’est vers 1570 que
le français a dû cesser d’être l’apanage des robins, et qu’il se
répand davantage dans la vie courante de la cité. Alors le
provençal disparaît comme langue écrite. [...J Et tandis que les
autres vifies du Midi, francisées dès 1500-1520, participèrent de
toutes leurs forces vives au développement de la Renaissance
française, Marseffle est à l’écart de ce mouvement: à peine peut-
on citer comme un homme de culture française, cet instituteur
marsefflais, Honorat Rambaud...

Le français s’était donc introduit dans plusieurs sphères de la vie en

Provence (judiciaire et administrative) depuis 1481 où il n’était vraiment

devenu obligatoire qu’à la suite de l’ordonnance Vifiers-Cotteréts en 1539.

Lorsque Jean de Tournes a imprimé la Dectaration des abus de Rambaud, le
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français avait donc déjà acquis une certaine place, bien qu’ « on ne parl[ait]

françois que par accident » (Mifieran (1692), cité par Hermans & Van Hoecke:

152). En effet, l’utilisation du français se limitait aux milieux aisés et lettrés

alors que le provençal constituait la seule langue connue et parlée de la

majorité des provençaux. «La fonction sociale distinctive [a été] par

conséquent occupée par le français, dont la connaissance [était] la marque

d’appartenance aux classes supérieures de la société provençale, alors que le

fait de l’ignorer, et de ne parler que provençal, marqu[ait] l’appartenance aux

couches populaires » (Blanchet 1992 : 60).

2.2 Contexte socio-linguistfque

2.2.1 Du système quasi-phonologique du latin et de l’ancien français au

système morphophonologique du moyen français

2.2.1.1 Système du latin

Héritier du système graphique latin, l’ancien français s’est doté d’une écriture

de type phonologique qui continuait le principe alphabétique de ce premier,

tout imparfait qu’il Lie système graphique] fût (Van Hoecke 1979 : 48). En effet,

le code graphique du latin était phonologique puisque la fonction distinctive

des graphèmes demeurait relativement directe: ces derniers ( représent[ai]ent

les phonèmes de la chaine parlée et ne différenci[ai]ent les unités distinctives,

[les morphèmes], que par le biais de ceux-ci » (Van Hoecke, p. 46). Autrement

dit, la reconnaissance des morphèmes passait par les sons évoqués par la

lecture, sans apport de l’image globale laissée par la suite des graphèmes les

représentant. La bi-univocité entre les phonèmes et les graphèmes, le one-to

one principte (Pulgram 1951 : 19), était donc conservé. Pour ce, une écriture

alphabétique devait d’une part avoir un alphabet représentatif du nombre de

phonèmes mais, en outre, chacun des graphèmes ne devait représenter qu’un

seul phonème. En somme, le latin suivait ce principe assez bien, mais on y

retrouvait tout de même quelques lacunes. Entre autres, on ne retrouvait pas

de distinction entre les voyelles brèves et les voyelles longues: le même

symbole était employé (/i, f:! et /u, u:! étaient également écrits ci> et <u> par

exemple). On en fit de même pour représenter les semi-voyelles et les voyelles

correspondantes (/i, j:, j/ notés d et /u, u:, w/ notés <u>). L’ambiguïté
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touchait non seulement les voyelles, mais encore certaines consonnes: une

même lettre pouvait noter un suite de plusieurs phonèmes (p. ex. cx> pour

/k+s/) ou encore le même phonème pouvait être représenté par des lettres

différentes (p. ex. <k>, <q> et <c> pour /k/). Bref, des 21 signes graphiques

latins (A, B, C, D, E, F, G, H, I, K, L, M, N, O, P, Q, R, S, T, U, X), seulement

onze étaient univoques (B, D, f, G, L, M, N, P, R, S, T).

2.2.1.2 Système de l’ancien français

En conservant le système du latin, le système d’écriture de l’ancien français a

gardé les vices de son ancêtre, tout en en acquérant de nouveaux. À la suite

de changements survenus dans la langue, les copistes n’hésitèrent pas, en

vertu du principe phonologique, à réajuster la graphie des mots pour les

confonner à leur propre système tout en conservant l’alphabet latin et ce,

malgré la disparition ou la création de certains phonèmes. Pour représenter

les nouveaux phonèmes, les copistes ont d’une part attribué une ou plusieurs

valeurs supplémentaires aux graphèmes et ont d’autre part combiné deux

lettres. Ainsi, par exemple, le <e> reçoit, en plus des valeurs qu’il avait déjà en

latin /e, e:!, les valeurs supplémentaires /r, r:, /, tandis que les nouveaux

phonèmes, comme /S/, sont notés par une combinaison de deux

lettres, <c+h>. Malgré les évolutions en cours durant la période, on a préféré

maintenir une graphie ancienne plutôt que de poursuivre le principe

phonologique. « C’est cette tendance conservatrice qui fait qu’après la

monophtongaison de /ai/ en /r/ [...] on continue d’écrire par <ai>, de sorte

que la voyelle fr1 est désormais transcrite par <e> [...] et par <ai> » (Hermans

1985 : 23). Ainsi, suite à l’évolution du système phonologique, l’ancien

français s’est éloigné de plus en plus du principe alphabétique en cédant la

place à un plus grand nombre d’ambiguïtés que ne le faisait le latin.

2.2.1.3 Système du moyen français

Le système orthographique du moyen français a, quant à lui, non seulement

hérité du système imparfait de l’ancien français, lui-même héritier du latin,

mais s’est modifié à la suite de plusieurs changements phonologiques qui l’ont

conduit à une modification intrinsèque. On est ainsi passé d’un système

quasi-phonologique pour le latin et l’ancien français pour aboutir à un
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système morphophonologique en moyen français. Ce changement progressif a

été causé par des « dislocations » morphologiques provoquées par des

changements phonologiques, qui aboutiront aux allomorphies présentes en

français moderne (p. ex. l’amuïssement des consonnes finales devant une

initiale consonantique, Van Hoecke 1979 : 60). Ainsi, pour maintenir l’unité

morphologique au sein de la graphie, les scribes conservèrent la graphie

ancienne. L’image physique laissée par la graphie, jumelée à la prononciation,

a donné accès au sens véhiculé par le mot. Ainsi, par exemple, un morphème

tel que plus /plysf peut être prononcé [plys], [ply:J ou [plyzJ selon l’initiale du

mot qui le suit. L’application du principe morphophonologique ne portera dans

un premier lieu que sur les variations allomorpifiques nouvelles, puis assez

rapidement sur les plus anciennes. Par exemple, la graphie de grant sera

remplacée par celle de grand où la graphie de la consonne fmale <t> a été

remplacée pour <d>. Grand, suivant le même principe que pour plus, se

réalisera donc phonétiquement de trois façons: [gràtJ, [gràJ ou [gràd].

2.2.2 Réforme orthographique

C’est en réaction à l’état du code graphique que le mouvement réformiste est

né en france. La littérature grammaticale sur la langue française avait déjà

fait ses débuts au yjje siècle, et l’arrivée de la grammaire française à

proprement parler n’apparaîtra qu’au xvle siècle étant donné le rayonnement

récent de la langue française de part et d’autres en Europe ; cette dernière

étant devenue langue de la culture. Ainsi, l’expansion du français a provoqué

inéluctablement l’émergence de sa grammaire. Les premiers textes ont été

écrits à l’extérieur de la France et ont principalement été destinés aux

étrangers pour leur faciliter l’apprentissage de cette langue (cf. Palsgrave

(1530), Du Wes (1532)). D’autres ont été écrits pour et par les imprimeurs afin

d’établir des conventions d’imprimerie (Tory (1529), Dolet (1540), cf. Citron et

Wyss pour le mouvement orthotypographique (1989)). Puis, viendra le

mouvement conservateur. Les grammaires latines et grecques serviront de

modèle pour l’élaboration de la grammaire française puisque aucune n’avait

été écrite auparavant. Les premières que l’on trouve étaient ainsi basées sur

celle des langues classiques. Ce retour aux sources inspirera plusieurs

grammairiens (p.ex. Sylvius (1531), R Estienne (1549), Pasquier (1572), H.

Estienne (1582) etc.) qu’on a appelés conservateurs. Ces derniers doivent leur
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nom au fait que leurs écrits, et donc l’orthographe, étaient basés sur

l’étymologie, mettant en évidence la filiation du français au latin et permettant

de ce fait de donner au français des lettres de noblesse. Ainsi, les

conservateurs gardèrent les lettres étymologiques inutiles traditionnelles, mais

en ont aussi ajoutées d’autres (p.ex. debte ‘dette’ < DEBITA). Les grammairiens

ont pris le latin comme modèle pour déterminer l’orthographe sans grand

égard pour la prononciation.

Soucieux de donner au français une orthographe la plus près possible

de la prononciation, Meigret est le premier à élaborer une nouvelle

orthographe qui alimentera une série de réflexions sur l’écriture. La langue

finira par incorporer, parfois longtemps plus tard, un petit nombre des

propositions avancées par le mouvement des réformateurs qui voit jour à cette

époque (Meigret (1542), Peletier (1549), Ramus (1562, 1572)), mais ne

retiendra rien de la réforme radicale de Rambaud qui abandonnait à la fois

l’alphabet latin et le principe alphabétique lui-même dans sa graphie réformée.

2.3 Honorat Rambaud (1578)

Le système élaboré par Rambaud est, comme nous venons de dire, le plus

extrémiste de tout le mouvement réformateur. II s’est donné pour mandat de

suivre à la lettre le principe ((phonétique n qui veut que la graphie soit un

miroir fidèle de la prononciation ce qui l’amènera non seulement à

abandonner les correctifs des autres réformateurs (diacritiques sur les lettres

latines, comme la cédille du ç., ou digraphes, comme ch pour le son [fl), mais

l’alphabet latin en entier qui est, selon lui, la source de tous les maux (p. 1$)

et le principe orthographique lui-même, puisque son système graphique est

techniquement un abugida et non un alphabet. Son système est unique et son

application, rigoureuse et c’est ce qui le rend si particulier.
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2.3.1 L’homme

Peu de renseignements sur la vie d’Honorat Rambaud nous ont été transmis.

Hermans (1985) en a retracé l’essentieL Rambaud serait né dans le premier

quart du 16e siècle à Esparron-des-Paffières, dans le canton de Baijols, à une

cinquantaine de kilomètres de Marseffle. Il est maître d’école et la vifie où il a

exercé ses six premières années d’enseignement demeure inconnue. Nous

savons cependant qu’il a commencé à enseigner en 1540, tout juste avant la

promulgation de l’édit de Vifiers-Cotterêts (1539). Il poursuit sa carrière à

Marseille en 1546. Il vivra la majeure partie de sa vie dans cette ville. Il

donnait son enseignement dans sa maison, « laquelle n’auoit pas la cinquième

partie des commodités requises à une eschole » et où il a été lui-même « trop

mal pourueu des choses requises & tresnecessaires à bien enseigner enfans »

(Rambaud, p. 3). Rambaud a commencé à rédiger son petit traité de réforme

orthographique après une dizaine d’années d’enseignement, vers 1550, soit 2$

ans avant la publication de ce dernier en 1578. La Dectaration est à notre

connaissance le seul ouvrage que Rambaud ait écrit, probablement à cause

des frais encourus pour l’édition: « [sja poureté [ije côtraint d’abreger »

(p. 332). La date de sa mort est inconnue. Hermans estime qu’elle ne serait

pas antérieure à 1585 puisqu’à cette date, Du Verdier parle de lui au présent

(p. 5).

2.3.2 Sa langue maternelle

Rambaud était certainement bilingue. Le provençal constituait sa langue

maternelle et le français, sa langue seconde. Comme nous l’avons vu

précédemment ( 2.1), la langue parlée par les habitants de la région d’origine

de Rambaud était le provençaL La langue française s’y est implantée

progressivement à partir de la lin du xve siècle, en passant d’abord par la voie

administrative (cf. § 2.1). Son implantation parmi la population marsefflaise

est probablement postérieure à 1540 (Brun, 1923: 157). 11 semble cependant

que Rambaud l’ait apprise assez tôt et ce, suffisamment pour qu’il constate

que « l’alphabet est si gasté, depraué, & corrompu » (p. 24) et qu’il décide

d’offrir un traité qui tenterait de remédier à sa corruption (cf. § 2.4.2). Nous ne

savons cependant où, quand et comment l’apprentissage s’est effectué. Il a pu
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l’acquérir dans d’autres vifies du Midi où son implantation est plus ancienne

qu’à Marseffle ou peut-être même plus au nord. Il semble d’ailleurs que le

besoin d’enseigner cette langue aux enfants à l’école s’est fait sentir

rapidement puisque le maître d’école écrit en 1567 sa Dectaration en français

et désire l’utiliser à des fins d’enseignement.

2.4 Son oeuvre

La Declaration des abus que ton commet en escrivant, et te moyen de les euiter,

& representer nayuement tes paroles :ce que tarnais hoimme n’a faict est le seul

ouvrage connu de Rambaud jusqu’à ce jour. Il a obtenu trois permissions

d’imprimer: la première par la vifie de Montpeffier, le 6 septembre 1567, la

seconde par celle de Toulouse, le 27 septembre de la même année et,

finalement, par Lyon, le 3 août 1568. Le 18 mai 1577, 11 reçoit le privilège du

roi. Celui-ci donne à l’éditeur ou l’auteur le monopole sur l’ouvrage,

interdisant de ce fait à quiconque d’imprimer ou de vendre le livre sous peine

d’amende ou de confiscation, alors que la permission limite le droit d’auteur à

l’ouvrage. II est à noter que le privilège et la permission d’imprimer ont été

accordés à Rambaud et non à l’éditeur. Hermans (1985: 8) explique cela par

le fait que le réformateur a été impliqué financièrement dans l’édition.

La Declaration des abus a été imprimée à Lyon en 1578 par Jean II de

Tournes, un des plus habiles imprimeurs de l’époque (Catach, 1968) qui a

d’ailleurs imprimé certains des ouvrages de Peletier, Joubert et Marot. Les

caractères particuliers qu’a requis le traité de Rambaud (voir annexe 1) font

dire à Catach que Robert Granjon a gravé les nouveaux poinçons. Selon

Hermans, rien ne s’oppose à cette idée (p. 10).

2.4.1 Description de l’ouvrage

2.4.1.1 Description matérielle

La Dectaration contient 352 pages dont une quinzaine, les pages 314 à 331,

sont consacrées à un cahier de lecture, permettant aux apprenants d’acquérir

le système prôné par le réformateur. L’ouvrage se présente comme une édition

« bi-graphe », c’est-à-dire avec un texte en orthographe conventionnelle et vis-

à-vis — au recto de la page suivante — sa transcription en graphie réformée,
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chacune des lignes ayant le même contenu, â quelques exceptions près (voir

l’annexe 1).

2.4.1.2 Langue de l’ouvrage

La partie en orthographe réformée, les pages impaires, laisse entrevoir une

prononciation régionale du français reflétant les habitudes articu]atoires du

substrat dialectal, en l’occurrence, le provençal. Tout comme le français parlé

à Toulouse où « [fi] est avant tout une langue importée gardant l’empreinte de

substrats indigènes » (Séguy, 1978: 9), le français que décrit Rambaud

comporte certains traits de prononciation caractéristiques des français

méridionaux, plus particulièrement de Marseffle. Rappelons l’absence

d’opposition de durée (cf. Morin & Dagenais, 1988) et l’absence de chva,

remplacé par différentes voyelles : en position prétonique, par les voyelles

antérieures écartées [e] ou [El, comme dans les mots venir et soutagement que

nous translittérons <ve-nir> et <s,-.1a.3E-rnNt> et, en position posttonique, par

une voyelle centrale relativement basse [i1 (cf. § 3.6n5). Notons aussi l’absence

des voyelles moyennes antérieures arrondies [ø] ou [œJ que Rambaud rend par

la voyelle haute [y] de la même série, comme pour le pronom eux que nous

translittérons2 <uo>. Ce trait a déjà été observé dans certaines régions du Sud

de la France, mais ne l’est plus aujourd’hui, comme le notent Brun (1931 : 34)

à Marseffle et Séguy (1978: 25) à Toulouse. Nous verrons que le traitement

des voyelles toniques moyennes antérieures /e e/ présente aussi des

interférences avec le provençal (cf. § 6).

2.4.2 Système graphique

Le système graphique proposé par Rambaud dans sa Dectaration des abus est

principalement basé sur deux principes fondamentaux. Le premier concerne la

priorité de la langue parlée sur la langue écrite qui n’est que le reflet de la

première « [p]uis que escrire n’est autre chose que doubler ou coppier les

paroles ou pensees, Ï’escriture n’est autre chose qu’un double ou coppie

d’icelles. En laquelle coppie doit estre tout ce qui est en l’original, & rien plus»

(p. 100—102). Le principe phonétique qui assure la correspondance bi

univoque entre les sans de la langue et la graphie constitue le second principe,

2 Le système de translittération que nous utilisons est présenté dans la section § 2.4.2.1.
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c’est-à-dire qu’un son ne peut être représenté que par une lettre et celle-ci,

que par le même son. Ces derniers amèneront le maître d’école à réformer

l’alphabet étant donné « la deprauation du dit alphabet [qui] est cause de

beaucoup de maux & que la reparation d’iceluy peut estre cause de plusieurs

biens » (p. 1$). Son système orthographique est ainsi un programme de

transcription phonétique dans lequel des signes spécifiques sont prévus pour

noter des sons particuliers à travers diverses langues, comme les affriquées

palatales [tfl et [d3] provençales, différentes des [j] et [] français, ou même des

sons dont l’usage appartient à d’autres niveaux de langue.

2.4.2.1 Représentation des segments

Nous présentons ci-dessous les correspondances entre la notation graphique

de Rambaud des lettres-voyelles et des lettres-consonnes et la translittération

que nous en faisons.

La volonté de Rambaud de conformer l’orthographe à la prononciation

en usage l’amènera à créer de nouvelles graphies. Des 18 lettres contenues

dans le système orthographique tradftionnel (Rambaud, p. 118), il en ajoute

donc 34 pour représenter convenablement les sons de la langue dont certains

étaient normalement notés par na digraphe. Et, des 52 signes qui composent

son système, nous pouvons compter 31 nouvelles lettres-consonnes et 3

nouvelles lettres-voyelles

pvis que pour bien & nayuement representer les paroles, faut
auoir cinquante deux lettres, & que n’en auons que dixhuict, il
en faut adiouster trentequatre, sçavoir trois voyelles, & trentevne
consonantes [...] Treize consonantes qu’auons, & frentevne qu’en
adioustons, font quarante quatre

(p.

126).

Voici ci-dessous le tableau présentant l’ensemble des consonnes simples de

son système consonantique de même que la translittération que nous donnons

de ces dernières:
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Tansflt Rd .Tranlit Rd.Trns1R4.TransUt Rd Translit.

r p 1 t 1 k

¶

ci b V d

m 9 n rj

N

î f s 5 t5 h

s G

‘r z 3 ‘3

y

7 1 J + J

3 r S

Tablean 1. Consonnes simples
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En faisant le compte, le tableau ci-haut ne présente seulement que 28

des 44 « consonnes» indiquées par Rambaud. S’il en manque, c’est que le

réformateur indique par une lettre composée, mais qu’il interprète comme une

lettre unique, des attaques complexes formées d’une obstruante (exc1unt les

affriquées, s et z) et d’une liquide (t ou r) qu’il identifie en continuant la queue

de la consonne en courbe vers la gauche pour t et en cercle pour r. Nous

translittérons, pour notre part, les deux liquides en les mettant en exposant.

Le tableau qui suit présente sa graphie pour les attaques complexes et la

translittérafion que nous en faisons:

Rambaud. Tzanslit. f Rambaud Trauslit Rambawt I ‘1ransIzt

y J t’ I k’

p1 tr kt

Y dl Y g1

w ï I

fi

3 F

\J1

,:ç

Tableau 2. Attaques complexes
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En ce qui concerne les voyelles, comme nous l’avons mentionné plus

haut, Rambaud ajoute aux 5 voyelles déjà présentes dans le système

traditionnel, 3 nouvelles lettres-voyelles. Ces lettres supplémentaires lui

permettront de distinguer tous les sons que représentait la lettre e dans la

graphie traditionnelle, à savoir é/e fermé, é/e ouvert et e « muet » et de donner

au son [u] une graphie unique (rendue par le digraphe ou dans la graphie

ordinaire). Voici le tableàu prêsentant les lettres-voyelles, de même qije la

translittêration que nous donnons de ces dernières

Rambaud Trauslittération
I

Rambaud Translittéxation

2

e

e o Q

a IL

Tableau 3. Voyelles

2.4.2.2 Signes diacritiques

Rambaud fait usage de plusieurs signes diacritiques dans sa Declaration dont

chacun joue un rôle bien spécifique et unique dans son système. Nous les

retrouvons dans le tableau présenté plus bas tels qu’il les a conçus de même

que la translittémtion que nous en avons faite. À partir de ce tableau, nous

pouvons voir que, comparativement aux signes que l’on retrouve dans

l’orthographe traditionnelle, l’accent grave et l’apostrophe n’ont pas été

conservés. Les autres signes l’ont été (le point d’interrogation n’est pas utilisé

dans son texte, mais il apparaît dans la description de son système), sans

toutefois nécessairement retenir la fonction qu’ils avaient à cette époque.

Ainsi, nous retrouvons les signes . dont l’emploi difire de l’usage
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traditionnel. Le point < -> indique généralement la coupure syllabique mais

apparaît aussi entre des éléments vocaliques contigus d’une diphtongue.

Celui-ci est essentiel dans son système de transcription (Van den Eynde &

Hermans, p. 488). Le point< ! > marque la fin des phrases. L’accent aigu <>

note l’accent tonique et est placé sur la voyelle concernée (cf. § 2.4.4.6).

Rambaud a créé un nouveau signe < > qui est aussi employé à des fms

d’accentuation. Son emploi est cependant limité aux diphtongues et aux

triphtongues accentuées. La virgule <,> et les deux-points <:> ont conservé

leurs fonctions traditionnelles.

Graphie Rd = Fonction I ‘n’i’
Translittération -. I._____________

accent tonique aN.f&No (enfans)

accent tonique utilisé ai.d1? (aide)

pour les diphtongues
séparateur syllabique aN-faNa (enfans)

virgule -

point fmal -

. deux-points -

Tableau 4. Signes diacritiques

2.4.3 Structure syllabique

Le système orthographique de Rambaud est im abugida (cf. Daniels 1996 : 4)

qui est semblable à l’écriture indienne nagari et à l’abugida éthiopien. Les

lettres-consonnes, que l’on pourrait plus justement décrire comme des lettres-

syllabes, notent des syllabes ouvertes pouvant être constituées de toutes les

attaques de syllabes de la langue et d’une voyelle spécifique comme noyau,

dite voyelle inhérente. Une lettre-voyelle suivant une lettre-syllabe note une

syllabe ouverte où l’on a substitué la voyelle correspondante à la voyelle

inhérente. Une lettre-syllabe qui n’est pas séparée d’une lettre-syllabe

précédente par un point diviseur s’interprète comme une consonne simple en

coda appartenant à la même syllabe que la lettre-syllabe précédente:
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le premier desquels signes est tellement incorporé auec les
consonnes, qu’est impossible le separer d’icelles [...] et pource
que en nommant les masles auons ladite premiere femelle <e>, en
bouche, ne la faut jamais marier auec les masles (pp. 274-6).

Dans notre système de translittération, la voyelle inhérente est notée <ç> avec

un point souscrit pour la distinguer de la lettre-voyelle <e>, qui n’apparaît

qu’en début de mot (ou possiblement après un point séparateur — une

configuration qui n’est cependant pas attestée dans le corpus).

L’attaque d’une syllabe peut être simple, c’est-à-dire composée d’une

simple consonne, ou complexe, - c’est-à-dire, dans notre corpus, composée

d’une consonne suivie d’une liquide. Les attaques complexes sont notées à

l’aide d’une lettre-syllabe composée toute spéciale conçue par le réformateur

sans laquelle il serait impossible de déterminer si la liquide est dans l’attaque

ou la coda. Dans notre système de transhttération, les lettres-syllabes

composées sont représentées par la consonne initiale suivie, en exposant, de

la liquide [r] ou [I] (cf. § 2.4.2.1).

Un point, que nous appellerons « point séparateur », sépare chacune

des syllabes, par exemple <aN.f&Na>, et les éléments vocaliques de diphtongues

et triphtongues, par exemple <a”i•dn> (cf. § 2.4.4.2).

Il est à noter que certaines lettres-consonnes peuvent aussi bien se

retrouver en attaque qu’en coda, alors que d’autres se trouvent seulement en

attaque: <b, iii, y, n, s, z, r, ji, j, g, , 3, ij, h> ou, inversement, seulement en

coda: <N, o>.

2.4.4 Système vocalique

Dans l’ensemble, nous adopterons l’analyse du système vocalique proposée

par Hermans (1985: 32-78), sauf en ce qui concerne la voyelle centrale [J et

la présence de voyelles nasales.

2.4.4.1 Monophtongues

La plupart des analyses s’accordent sur l’interprétation phonétique des lettres

voyelles de Rambaud, sauf en ce qui concerne les voyelles moyennes

antérieures (cf. § 3, § 4) et la voyelle posttomque <i> ( 3n5).
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Le traité de Rambaud nous permet de noter deux particularités qui sont

caractéristiques des parlers méridionaux. Notons premièrement l’absence des

voyelles moyennes antérieures arrondies [o] ou [œ] que Rambaud rend par la

voyelle haute bi notée <u>, de la même série, comme pour le pronom eux que

nous translittérons <uo>. Notons également l’absence de la voyelle centrale [o]

remplacée par les voyelles antérieures écartées [e] <ç>/<e> ou [E] <E> en

position prétonique, qui apparaît dans les mots comme venir et soulagement

que nous translittérons <vç.nhr> et <s-.1a.3E.meNt>, et rendue par une voyelle

centrale relativement basse [n], voisine de [a] et [3] ouvert, en position

posttonique, et que nous translittérons <n>. La voyelle posttomque peut être

rendue par [E] dans certaines formes verbales telles que -ent notée <-ENt>, la

deuxième personne du pluriel du verbe faire-, faites <f•tEo> (1 occ.), et du verbe

être, êtes <e.tEo> (2 0cc.). Par contre, la première personne du pluriel du verbe

être est rendue par la voyelle fermée [e] : sommes <s•rneo> (29 0cc.).

En ce qui concerne les autres voyelles, il n’y a aucune différence notable

avec l’inventaire vocalique de la norme parisienne de l’époque. Les voyelles

antérieures écartées sont fi, e, E, a], la voyelle antérieure arrondie [y], les

voyelles amères [u, o]. Notons toutefois que Rambaud ne connaît pas

d’opposition de longueur (cf. § 2.4.4.5) ni de voyelles pleinement nasalisées (cf.

§ 2.4.4.4). Et, comme nous venons de le voir, la voyelle centrale (o] et les

voyelles moyennes antérieures arrondies [øJ et [œ] sont absentes de son

système.

Voici donc le système vocalique que nous pouvons reconstruire:

y u

e

E O

n

a



21

2.4.4.2 Diphtongues

Le système de notation de Rambaud ne permet pas de distinguer les

diphtongues et les triphtongues des suites de deux ou trois voyelles, sauf sous

l’accent, où le choix du signe < > ou <. > entre deux lettres-voyelles les

oppose (cf. § 2.4.2.2). On peut ainsi identifier les diphongues suivantes:

iu, ui, &e, &i, i’, a-’, ai, Ei, &a> ainsi que la triphtongue

2.4.4.3 Semi-voyelles

Le système de Rambaud ne connaît qu’une seule semi-voyelle qu’il classe

parmi les consonnes, à savoir le yod [j] (par ex. gayeté <ga.jç.ft>). On notera

que l’auteur accorde une graphie différente au son [J non vocaiique en fin de

syllabe dans une diphtongue, comme dans vray <vrai> et en attaque, comme

gayeté ou dans uraye

2.4.4.4 Voyelles nasales

L’un des traits non méridionaux que certains chercheurs ont cru observer

dans la langue de Rambaud est celui de la nasalisation complète des voyelles

non suivies d’une consonne nasale en coda fBousquet 19$ 1, Clerico 1999,

Hermans 1985 et Van Hoecke 1994, 1998). Plus récemment cependant, Morin

(2002ab, à paraître) a montré que l’usage décrit par Rambaud ne différait pas

de celui de l’occitan moderne (et certainement aussi de l’ancien occitan) qui

connaît les suites Voyelle + Coda nasale.

Rambaud a isolé trois consonnes, <h, o, N>, qu’il appelle « neutres » (p.

306), et qu’il décrit à l’aide d’onomatopées. Ainsi, <h> « se doit nommer en

aspirant, sans crier ny parler [...] veut que l’homme aspire à la façon d’un

chien qui a couru [...J [ou] comme soufflets » (p. 120, 170), alors que pour <o>

« l’homme siffle à la façon d’un serpent » (p. 122, 170) et que pour <N>, il

« résonn[e] comme fait vn tonneau vuide apres qu’on l’a frappé, ou vne cloche

ou bassin, ou vne mouche à miel » (p. 122, 170). Il est important de préciser

que Rambaud décrit ces trois signes comme des consonnes. Leur description

est donnée tout de suite après celle des consonnes non neutres. Ce détail revêt

une importance particulière quand on cherche à comprendre la valeur

phonique du symbole <N>. En effet, bien qu’on ait pu proposer antérieurement

d’analyser le symbole <N> comme un signe de la nasalisation, Morin
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argumente pour dire que la graphie <N> note une consonne nasale qui est

vélaire [ijj à la pause et sinon, homorgane à la consonne suivante. C’est parce

que Rambaud considère <N> comme une consonne et qu’il emploie ces

ifiustrations sonores que l’on peut conclure que ce signe ne sert pas à noter la

nasalisation d’une voyelle, comme plusieurs l’ont cru (Brunot, Bousquet,

Clérico, Hermans, Van Hoecke et Van den Eynde), mais plutôt une résonnance

nasale (consonne) dont le lieu d’articulation s’assimile à la consonne qui suit.

C’est sur la description que Rambaud en fait, de même que sur le témoignage

de Michel Tronc (poète provençal de l’époque) que Morin base son

argumentation. Ainsi, puisque <N> représente un segment consonantique

s’assimilant à la consonne qui suit, la voyelle qui le précède est plus ou moins

nasalisée. Nous pouvons donc affirmer que le système phonologique de

Rambaud ne contient pas de voyelles nasales.

2.4.4.5 Longueur vocalique

Rambaud ne fait pas la distinction entre voyelles longues et voyelles brèves. La

variation dialectale relativement à la durée des voyelles a été discutée, dès le
re siècle, par de nombreux grammairiens (cf. Morin & Dagenais 1988). Alors

qu’elle est allophonique dans certains dialectes, en particulier la plupart des

dialectes occitans et en picard, elle est distinctive pour d’autres, par exemple

en bourguignon. Le provençal, un dialecte occitan, semble n’avoir jamais

connu d’opposition de durée (Brun 1931: 30, cf. aussi Séguy 1978: 34). Ceci

expliquerait pourquoi, le français régional de Marseffle ne connaît pas non

plus cette opposition. Le maitre d’école n’en parle tout simplement pas et ne

prévoit aucune marque à cet effet.

2.4.4.6 Accent tonique

Un des principaux éléments qui ressort du traité de Rambaud est la présence

constante d’une marque notant l’accent tonique des syllabes concernées.

Comme nous l’avons signalé précédemment ( 2.4.2.2), celui-ci est

généralement indiqué par l’accent aigu sur la lettre-voyelle d’une

monophtongue ou par l’accent circonflexe au dessus du point séparant les

deux dernières lettres-voyelles d’une diphtongue ou d’une triphtongue (eau).

Le réformateur ne note pas d’accent sur les monosyllabes, probablement parce
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qu’il juge qu’il n’est pas pertinent dans cette position. Le maître d’école ne

semble pas voir de distinction entre les monosyllabes ditiques (atones) et les

monosyllabes non citiques (tonique) ; inversement il note des accents à

l’intérieur de dissyllabes qui sont diltiques atones dans la langue moderne,

comme par exemple la forme ceste dans la phrase « Je ne pourrais pas si bien

parler de ceste matiere » (cf. Van den Eynde & Hermans 198$ : 477).

Le système d’accentuation de Rambaud est celui qu’on postule pour le

français de cette époque où l’accent porte sur la dernière syllabe, sauf si cette

dernière contient un chva [1. où il se place alors sur la pénultième. Si l’accent

dans le système rambaldien est prévisible, conformément au modèle français,

il ne l’est pas en provençal de cette époque et ne l’est toujours pas en

provençal moderne (Blanchet 1993: 104, Brun 1931: 28). Rambaud est ainsi

sensible à cette différence des deux systèmes:

notez que les mots qui ont, ou qui peuuent auoir deux accents,
ont deux significations [...] que quand change de signification est
necessaire que l’accent change de place, moyennant lequel
changement je commande aux lecteurs de changer de
prononciation, c’est à dire, d’eslevuer & tenir longuement en la
bouche la syllabe sus laquelle ils voyent l’accent (p. 332-4).

Ces propos nous éclairent également sur la réalisation phonétique de l’accent

qui est clairement ici un accent d’intensité puisque la syllabe doit être tenue

plus longuement et que la durée est une des manifestations perceptibles de

l’accent d’intensité.

2.4.5 Système consonantique

Le système consonantique de Rambaud est relativement voisin de celui du

français moderne qui lui-même n’est pas différent de celui de la norme

parisienne de l’époque.

Notons toutefois qu’il a conservé le [b] aspiré, noté <h>, probablement

dû à l’influence de la graphie sur la prononciation puisqu’il l’indique partout

où on a un 4h) graphique dans la Declaration, que celui-ci ait été aspiré ou non

dans la norme parisienne- (p ex. : homme <li6.nw>, hebriewc <l1E.buo>). Il

semble d’ailleurs que le maître d’école le prononçait réellement puisqu’il en fait

une description articulatoire explicite, à l’aide d’une onomatopée, qui

correspond au son [hi $ « se doit nommer en aspirant, sans crier ny parler [...]
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veut que l’homme aspire à la façon d’un chien qui a couru [...J [ou] comme

soufflets » (p. 120, 170).

Aussi, Ràmbaud fait une distinction entre deux types de r : l’un

correspond à un <r> fort et l’autre, à un <f> faible, distinction présente à

l’époque et particulièrement perçue à l’intervocalique (Morin, à paraître). En

effet, ces deux r ne s’opposent qu’à l’intervocalique : terre te-n? - mère me-il? où

le premier, <r>, note un -rr- double et le second, <r>, un -r- simple.

L’opposition a été neutralisée dans les autres contextes: le r fort à l’initiale et

le r faible en coda. Il est à noter que pour les attaques complexes, il n’est pas

possible de savoir si la liquide était forte ou faible.

Voici donc le système consonantique que nous pouvons reconstruire:

p t k

b d g

f s h

y Z 3
m n JD

1 1

f, r

245.1 Sandhis

Rambaud n’a pas examiné le problème que posent les sandhis et plus

généralement la variation lexicale pour tous les systèmes orthographiques qui

se fondent sur la prononciation. II n’a considéré que ceux de la graphie

traditionnelle, que l’on connaît sous le nom d’élision, en particulier l’élision

des articles (p. ex. l’aide <lai.dn>), de la préposition de (p. ex. d’escrire

<dç1c’l.n?>) et des pronoms (p. ex. m’a semblé <m’a saN.b1>).

Tout comme pour l’accent tonique ( 2.4.4.6), le traitement de Rambaud

pour les sandhis montre clairement que son système orthographique respecte

le principe d’invariance idéographique du mot auquel adhèrent, souvent

implicitement, de nombreux réformateurs de l’orthographe du français (cf.

Morin 1999; 89).



Chapitre 3

État de la question

3.1 Introduction

C’est visiblement l’extravagance du projet de Rambaud qu’ont remarquéç ses

contemporains et les historiens de la langue française. Son travail mérite

cependant un examen plus sérieux, ce qu’ont entrepris certains chercheurs

depuis deux décennies. Ce chapitre a pour intention d’examiner l’image que

ces différents auteurs ont donnée de la langue de Rambaud, en nous limitant,

cependant, à leur interprétation des voyelles toniques moyennes antérieures

/e e/ et du chva, toutes trois notées e, parfois é ou ai, dans la graphie

ordinaire de son époque.

3.2 Bousquet (1981)

Un des premiers linguistes à avoir examiné le travail de Rambaud, Brunot, ne

reconnaît de positif chez lui que la pensée qui a dicté sa Dectaration, le signe

<N> qui aurait indiqué la nasalisation des voyelles et l’utilisation uniforme de

signes pour noter les consonnes. Pour le reste, il considère l’ouvrage comme

une redite, un lieu commun, qu’il trouve mal dit.

En montrant le sérieux du système orthographique de Rambaud,

Bousquet est le premier à réagir contre cette impression de futilité qu’on lui

avait attribuée. Au même titre que les autres réformateurs de l’orthographe

mIeux reconnus, Rambaud a mis au point un système graphique cohérent

qu’il a appliqué avec un haut degré de constance. Cependant, contrairement à

ces derniers qui défendaient leur projet au nom de principes généraux sur la

correspondance entre la graphie et la prononciation, ce sont pour des raisons

essentiellement didactiques que Rambaud a entrepris sa réforme

alphabétique, qu’il entrevoyait d’ailleurs comme une véritable mission

religieuse.

Dans son examen de la Dectaration du réformateur, Bousquet s’est

malheureusement contenté de survoler le projet en rappelant seulement les

lignes directrices, sans l’analyser en profondeur et en adoptant des solutions
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sans les justifier. C’est ainsi qu’il a attribué le timbre [e], [e] et [oJ aux graphies

que nous translittérons <e>, <e> et <i> respectivement, comme le feront plus

tard encore Sefialada Garcia (199$) (cf. §3.5) et Clerico (1999) (cf. §3.6), une

analyse cependant contestée par Hermans (1985) (cf. §3.3). 11 spécifie

néanmoins que « it is best to leave one’s mmd completely open and make no

mental auditory comparisons wiffi modem pronunciafion» (p.555), ce qui

indique bien qu’il n’avait pas d’arguments impératifs pour cette interprétation.

Notons aussi, en passant, que dans le tableau où il compare les solutions

graphiques des divers réformateurs du wje siècle (p.564), Bousquet écrit “(0)”

— apparemment pour indiquer la voyelle inhérente du système de Rambaud —

comme une variante possible des lettres que nous translittérons <e> et <i>.

Ceci est une incohérence, puisque dans le système graphique de Rambaud

(1578: 182), comme dans tous les abugidas (cf. § 2.4.3, pour la défmition de

ce terme), la voyelle inhérente ne saurait avoir qu’une seule valeur phonétique.

3.3 Hermans (1985)

Hermans, par contre, a procédé à une étude très approfondie qui décrit en

détail le système présenté dans le traité de Rambaud, et qui montre qu’il

constitue une source fable pour la connaissance du français du xvle siècle.

Elle a évalué son témoignage en examinant la problématique spécifique de la

distinction des voyelles /e e / et de leur distribution lexicale, et a montré,

contrairement à Bousquet (1981), que les graphies <e> et <e> ne

représentaient pas les timbres [e] et [e] respectivement, tel qu’on l’avait

toujours admis, mais plutôt l’inverse, soit [s] et [e]. À cet effet, elle a apporté

des arguments3 philologiques et distributionnels. Ainsi, le maître d’école

mentionne que la voyelle inhérente (que nous translittérons <e>) n’a pas la

valeur qu’il attribue à la lettre e en fin des mots non citiques (qu’il rend

régulièrement par la lettre que nous translittérons <s>) puisqu’il « faudroit

nommer be, de, pe, te: & non pas b, d, p, t: & seroyent syllabes, & non

lettres » (1578: 182). Or, comme le rappelle Hermans (p.l 15), les témoignages

des poètes occitans du moyen âge (Oréans 1888 :184) montrent que l’usage

traditionnel provençal était d’épeler la plupart des lettres qui notaient des

occlusives en latin avec une rime en [e]. Il est dès lors fort probable que

Pour une présentation détaillée de l’argumentation, voir Hennans (1985 t 114-117) et
Sefialada Garcia pour une contre-argumentation (1999: 388-391 et § 3.4).
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Rambaud en a fait ainsi. Elle fait en outre bien ressortir les problèmes que

soulève l’identification de la voyelle que les grammairiens du xvle siècle

appellent le « e masculin », comme on le voit lorsque Rambaud dénonce

« l’abus que commettons touchant icelle seconde femelle e, nous fait abuser de

l’accent acut, duquel nous servons pour marquer e, masculin » (1578: 18$)

d’où l’on a conclu trop rapidement que la deuxième voyelle que nous

translittérons <s> et qui correspond au e masculin écrite é dans la graphie

conventionnelle notait nécessairement un [e] fermé dans la langue de

Rambaud, comme dans celle des grammairiens du nord de la France. La

chercheure belge explique que Rambaud a dû faire une équivalence entre le é

français et le e latin. Les témoignages relevés par Oréans f1888 :3) et

Dumarsais (1797 :171) l’incitent à conclure (p. 116) que le e latin était alors

aussi prononcé [l dans le domaine d’oc, et que Rambaud aurait alors pu avoir

le même usage pour le son qu’il associait à la graphie é de l’écriture

conventionnelle. Hermans observe de plus que le réformateur n’écrit pas

différemment la voyelle notée par la graphie ai, anciennement réalisée par la

diphtongue [ai], mais monophtonguée en [sJ depuis le 12e siècle (Bourciez,

1971: 59): « quelle occasion auons nous de mettre ces deux icy, Q, , iointctes

ensemble, en la place de ceste icy, e » (1578: 196). Puisque Rambaud note les

mots contenant le digraphe traditionnel ai avec <g>, il devient alors évident

que cette dernière est associée à /s/ dans son système graphique. Il faut bien

comprendre que cette argumentation de Hermans est valable parce que le

français de Rambaud connaît bien une distinction entre une voyelle [el fermée

et une voyelle [1 ouverte (comme nous aurons l’occasion d’y revenir, cf. § 4.1),

qui est maintenant neutralisée dans le français méridional. À cette

argumentation, tirée directement des enseignements de la Declaration de

Rambaud, Hermans ajoute celle de la distribution lexicale des graphies <e> et

<s> pour identifier la valeur phonétique de ces voyelles. Comme nous venons

de le rappeler, Rambaud distingue systématiquement deux voyelles

accentuées qui sont notées e ou é dans la graphie conventionnelle et qui ne

peuvent être que [e] ou [s] (comme nous le verrons plus tard). Ces voyelles en

position accentuée correspondaient, en moyenne, à 75 % de la reconstitution

diachronique, méthode prédisant pour le français la voyelle à laquelle on doit

s’attendre dans un mot donné. Ainsi,

‘
par exemple,faict noté <fet> (p.1O-11), moistre noté <me•tc> (p.12-13)
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plus de deux fiers des formes employées dans la Dectaration des
abus peuvent être expliquées sans qu’il faffle faire appel à des
interférences dialectales, provençales, ou d’autres facteurs
encore. Il est évident que les résultats sont nettement moins
satisfaisants si on admet l’hypothèse inverse [la distribution
correspondrait alors à environ 25% de la reconstitution
diachroniquej. L’examen de la distribution lexicale confirme donc
l’interprétation [...] proposée pour les symboles <e> et <e> (p.l7l).

La comparaison de ces résultats à ceux obtenus auprès de plusieurs

grammairiens issus de régions d’oïl ou francoprovençales l’amènera à conclure

que le témoignage de Rambaud, en tant que source d’informations sur la

prononciation du français du xVie siècle, n’est certainement pas à rejeter. Pour

identifier le timbre de la voyelle notée <t?> par Rambaud, Hermans s’est fondée

sur la description qu’il en donne et sa distribution dans les formes où elle

apparaît. Rambaud la décrit comme une voyelle proche du [aJ (<a>). Elle

n’apparaît qu’en position posttonique où on reconstruit normalement une

voyelle centrale [J dans les parlers d’oïl. Elle en conclut que <a> et <ii> notent

des voyelles centrales [aJ et [J, non arrondies et ouvertes qui ne se distinguent

que par la tension articulatoire, le premier étant tendu et non le second. Bien

que cette étude ait été la première étude sérieuse du témoignage de Rambaud,

elle présente plusieurs faiblesses. En effet, Hermans a examiné la distribution

des voyelles Je e / en la comparant à celle d’un état « reconstruit » de la

norme du français du xvle siècle et au témoignage d’un grand nombre de

grammairiens. Nous verrons que l’on obtient une meffleure image du français

de Rambaud, si on le compare au provençal qui se parlait à Marseille à la

même époque et en examinant chacune des voyelles en fonction du type

étymologique dont elles sont issues.

3.4 Hermans et Van Hoecke (1989)

C’est avec Van Hoecke qu’Hermans reprendra, quatre ans plus tarçi, la

thématique de la distribution lexicale des voyelles [el et [e], en limitant

cependant la comparaison au témoignage d’un seul grammairien: Peletier. Les

auteurs ont révisé la position adoptée par Hermans (1985) et soulignent, cette

fois-ci, l’importance du substrat dialectal des deux réformateurs pour

expliquer leurs divergences.
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3.5 Senalada Garcia (1998)

Sefialada Garcia s’est donné pour objectif de revisiter la thématique des

voyelles moyennes antérieures et postérieures. Nous n’examinerons ici que sa

contribution au débat sur les voyelles antérieures. L’auteur croit pouvoir dire

qu’il existe une distinction phonologique entre les voyelles que nous avons

translittérées <> et <e>, toutefois neutralisées dans de nombreux contextes. Il

estime, cependant, qu’aucun des arguments avancés par Hermans n’est

absolument probant et conclut qu’il n’y a aucun moyen de décider quel était

leur timbre réeL

3.6 Clérico (1999)

Tout comme Sefialada Garcia, Clético n’accepte pas les conclusions présentées

par Hermans (1985) sur les valeurs à accorder aux voyelles que nous avons

translittérées <e> et <6>. Contrairement à ce qu’avance la chercheure belge,

Clérico n’est pas certaine que le provençal connaisse une opposition

phonologique entre les deux voyelles [e] et [].5

3.7 Conclusion

Les auteurs des études précédentes se sont surtout intéressés au témoignage

de Rambaud sans vraiment chercher à évaluer les caractéristiques régionales

spécifiques de sa langue. C’est l’objectif de ce mémoire que d’examiner la

distribution des voyelles antérieures moyennes de Rambaud en fonction du

substrat dialectal, en l’occurrence le provençal. Avant de présenter les

résultats obtenus, il est maintenant temps d’exposer notre propre analyse du

timbre des graphies <e>, <c> et <i> et les arguments qui l’appuient.

En ce qui a trait â la voyelle posttonique <r> de Rambaud, Clérico fait remarquer, comme
Morin (2000: 207n28), que sa valeur phonétique n’était très certainement pas la même que la
voyelle centrale [J des français parlés dans le nord de la france, comme la transcription de
Hermans pourrait le laisser croire. En fait, la distinction phonétique que note Hermans entre les
sons qu’elle transcrit [al et [J dans la langue de Rambaud est probablement correcte (voir ce qui
est dit plus haut) dans la mesure où elle interprète ce [a], non comme la voyelle centrale de l’API,
mais plutôt comme un son de même nature que [a], mais moins tendu. Ce qui est improbable,
cependant, c’est que ce soit aussi la valeur phonétique de la voyelle réduite [] des français
septentrionaux.



Chapitre 4

Justification des timbres

4.1 Opposition phonologique

Les données contenues dans la Declaration de Rambaud nous montrent que

l’opposition entre [e] et [e] existait dans le français de Marseffle où, par

exemple, elle permet in distinction entre se <sç> prononcé avec [e] et ce <se>

prononcé avec [e].

À notre connaissance, aucune étude jusqu’à ce jour n’a porté

spécifiquement sur l’opposition phonologique entre [e] et [e] du provençal au

xvIe siècle. Dans son analyse du système graphique de Michel Tronc (XVIe

siècle), Blanchet (1989) aborde rapidement le sujet. II conclut que l’opposition

entre [e] et [e] était neutralisée dans le provençal de la région de Marseffle car

cet auteur ne distinguait pas les deux voyelles dans sa graphie non

conventionnelle. On ne peut cependant pas conclure, comme le fait cet auteur,

que les réformateurs de l’orthographe — à supposer que Michel Tronc ait

vraiment eu l’ambition de proposer une réforme de la graphie du provençal —

notent nécessairement TOUTES les oppositions phonologiques de leur langue.

Le témoignage de Ramus est la preuve éloquente du contraire, lui qui confond

ces deux voyelles dans sa réforme de 1562 et commence à les distinguer

seulement dans celle de 1572 (cf. Morin 1999b). De plus, rien dans les rimes

de cet auteur ne laisse entrevoir une neutralisation systématique de ces deux

timbres. En particulier, on n’observe aucune rime du type tetto, vetlo, ello ‘toile,

voile, elle’ ayant un e < [e] fermé roman avec les nombreuses terminaisons -elle

<lat. -etia ou bello ‘belle’, que le poète n’aurait pas manqué d’utffiser s’il avait

vraiment connu la neutralisation dans la norme qu’il essayait d’établir par sa

graphie. De plus, la neutralisation, position qu’adoptent Sefialada Garcia

(1998) et Clérico (1999), est encore loin d’être générale dans les parlers

provençaux modernes et n’était pas relevée non plus par Mistral (1878-86) au

siècle avant-dernier. Sefialada Garcia n’apporte pas d’arguments concrets pour

lui permettre de formuler une telle conclusion. Il se contente uniquement de

mentionner qu’on ne peut pas le savoir vraiment. Clérico, elle, est en

désaccord avec les conclusions présentées par Hermans (1985) sur les valeurs
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à accorder aux voyelles que nous avons translittérées <e> et <e> puisque cela

requiert une distinction entre les deux voyelles. Il lui paraît donc en fait

« imprudent de parier sur une distribution de type phonologique entre les deux

Sons » (p. 137—138). 11 semble ici qu’il faille comprendre « distinction

phonologique» pour « distribution de type phonologique ». Effectivement, une

note (p. 136 n55) complète cette citation qui renvoie à des observations de

Blanchet (probablement 1989) selon lequel il pourrait ne pas y avoir eu

d’opposition phonologique entre [e] et [e] dans le provençal du 16e siècle,

comme c’est le cas dans le français régional moderne de Marseile.

En effet, le témoignage du maître d’école nous amène plutôt à penser

qu’au xvle siècle, il existait bel et bien une distinction phonologique entre la

voyelle ouverte et la voyelle fermée dans le français de Marseffle. Ce chapitre

traitera donc de la distinction que fait Rambaud entre les deux voyelles <e> et

<e> et montrera que ces voyelles ont un timbre différent, à savoir la voyelle

ouverte [e] pour <e> et la voyelle fermée [e] pour <e>. Nous verrons que cette

analyse s’appuie sur ses commentaires concernant ces voyelles que l’on

retrouve dans sa Dectaration. Les formes provençales, italiennes et latines

contenues dans son traité permettront également de déterminer les valeurs

phonétiques des lettres-voyelles dans la graphie et par sufte la valeur

phonétique des voyelles qui s’opposent dans le français de Marseffle.

4.2 Témoignage de Rambaud

4.2.1 Commentaires de Rambaud

Le réformateur (p. 181—186) présente les voyelles dans un ordre précis. II place

en premier lieu <e>, La voyelle la plus importante puisqu’elle permet d’épeler.

Cet ordre lui permet de mettre d’avant le lien de soeur qui, pour lui, unit,

parmi les quatre premières voyelles, les deux couples <e>/<e> et <1>/<a>. Cet

ordre faisait d’ailleurs supposer Seflalada Garcia que Rambaud avait voulu

donner une présentation binaire des voyelles dans laquelle la première d’un

couple est ouverte et la seconde, fermée. Il s’appuie, pour fonder cette

hypothèse, sur les deux paires suivantes <i>/czu> ([ïl/[y]) et <o>/<’> ([oJ/[u])

qui révéleraient cette organisation sans ambiguïté. Les deux premières

voyelles, <e> et <e>, formeraient donc un couple de cette nature, qui selon

Seflalada Garcia auraient alors les timbres [e] et [e] respectivement. Toutefois,
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cette interprétation suppose d’une part que Rambaud ait sciemment organisé

l’ordre des voyelles en les regroupant par paires d’aperture opposée, ce que

d’une part, la présentation matérielle ne permet pas d’observer et ce qui,

d’autre part, ferait appel à des concepts d’organisation d’aperture des voyelles

insoupçonnés à cette époque pour les voyelles autres que fr] et [e]. En effet, les

grammairiens semblent avoir appliqué la notion d’ouverture des voyelles bien

plus aux voyelles représentées par e et parfois à o, qu’à l’ensemble des voyelles

tel que semble le croire Sef’ialada Garcia. Ce n’est que beaucoup plus tard

qu’on commencera à distinguer le degré d’ouverture de la bouche pour un

plus grand ensemble de voyelles (cf. Mifiet, 1933: 46-48). En fait, si le maître

d’êcole précise lui-même qu’il existe des parentés pour les sons notés par les

deux premières paires de lettres-voyelles, fi ne mentionne aucune similarité

pour les deux dernières qui sont simplement posées là après les autres parce

qu’il le faut bien. D’affleurs, si ces paires impliquaient véritablement des

différences d’aperture, on ne voit pas bien en quoi dans la paire <i>/<u>

([iJ/ [yJ), la première voyelle est plus fermée que la seconde. La suite des lettres

dans l’inventaire des lettres-voyelles ne permet donc pas de déterminer le

timbre des lettres-voyelles <e> et <e>. Il fait peu de doute qu’il s’agit de voyelles

moyennes antérieures, l’une fermée et l’autre, ouverte. Mais laquelle est

laquelle?

4.2.2 Arguments philologiques

Trois passages de la Dectaration de Rambaud nous permettent de savoir quelle

valeur ce dernier a attribuée aux lettres-voyelles <e> et <e> qui ont été

examinées en détail dans Hermans (1985) (cf, § 3.3). Ils portent plus

spécifiquement sur l’épellation ( 4.2.2.1), l’accent aigu apposé sur la graphie e

( 4.2.2.2) et la graphie ai ( 4.2.2.3). Nous traiterons donc plus bas de chacun

d’eux et verrons que ces derniers convergent tous vers le même résultat, à

savoir <e> correspond à la voyelle fermée et <e>, à la voyelle ouverte.

4.2.2.1 L’épellation

La prononciation de la voyelle inhérente <e> (et ainsi de la lettre-voyelle 4e

avec laquelle elle alterne) ressort des précisions suivantes. Les formes de

citation des lettres-consonnes se font à l’aide de la voyelle inhérente <ç>,
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précise l’auteur: « Elle est la fm & terminafion d’iceux masles [=lettres

consonnes dans sa terminologie] [...J Chacun des masles porte ceste femelle

icy, <e> auec soy » (p. 182—184). Or si l’usage en Provence pour l’épellation des

consonnes demandait une rime [eJ fermé-, comme il ressort des témoignages

rassemblés par Hermans (1985: 115), on en conclut que <e> et sa variante

<e> note ce son.6

4.2.2.2 Le é masculin

Le prochain passage soulève le problème de l’identification de la voyelle que les

grammairiens du xvle siècle appellent le « e masculin » : « l’abus que

commettons touchant icelle seconde femelle e, nous fait abuser de l’accent

acut, duquel nous servons pour marquer e, masculin » (1578: 188). Le terme

« e masculin » (et probablement sa marque par un accent aigu) utilisé depuis le

xvle siècle pour décrire le [eJ fermé de la norme du français explique

certainement pourquoi la plupart des chercheurs ont pris pour acquis que la

lettre-voyelle <> de Rambaud qu’il utilise régulièrement pour noter le [e] fermé

accentué de la norme parisienne était aussi une voyelle [el fermée dans sa

langue. L’usage terminologique inverse de Rambaud résulte d’une méprise

assez fréquente qui donne à un terme technique le sens que l’on croit

retrouver dans sa propre expérience. Si Peletier, par exemple, appelle e

masculin la voyelle fmale de abusé, Rambaud comprendra que ce terme

désigne la voyelle ouverte [e], si c’est ainsi qu’il la prononce.

Cette méprise de Rambaud, relève Hermans (p. 116), aura été confortée

par l’équivalence notée par les grammairiens du Nord entre- le é masculin de la

norme et la prononciation régionale du e latin. En effet, la chercheuse belge

relève des témoignages indiquant que le e latin était prononcé [e] dans le

domaine d’oc.

6 A cet endroit, l’auteur exclut une épellation des consonnes- avec la voyelle e (qu’il écrit en
orthographe conventionnelle): « les masles ou consonantes ne se terminent point en e: car si
ainsiestoit, les faudroit nommer be, de, pe, te: & non pas b, d,p, t ». C’est un des rares endroits
où il utilise la graphie conventionnelle pour discuter de faits de prononciation. Il rend ailleurs le
e final de la graphie conventionnelle dans les monosyllabes soit par la lettre-voyelle <e> (pour les
mots je, ne, le), soit par la lettre-voyelle <e> (p. ex. de, me, se). Il est probable qu’il lit dans ce cas
be, de, pe, te avec la même voyelle que dans les mots je, ne, le. Mais quoi qu’il en soit, il est clair
que dans son usage, les lettres-consonnes sont épelées avec la voyelle correspondant au <e> de
sa graphie.
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4.2.2.3 La graphie ai

Le dernier passage pertinent traite de la graphie ai: e quelle occasion auons

nous de mettre ces deux icy, ci, 4 iointctes ensemble, en la place de ceste icy,

e » (157$: 196). Or, comme le souligne Hermans, Rambaud rend également

par <c> la voyelle notée ai dans la graphie conventionnelle (p. ex. faict noté

<fEt> (p.lO-ll), maistre noté <mE•f1> (p.l2-l3)), provenant d’une ancienne

diphtongue [a,J monophtonguée en [EJ devant consonne depuis le 12e siècle

(Bourciez, 1971: 59). 11 n’y a aucune raison pour que cette voyelle ne soit pas

demeurée [cl dans le français de Marseffle, puisque ni celui-ci ni le provençal

de Marseffle ne connaissent la neutralisation entre les voyelles [e] fermée et [e]

ouverte (cf. § 4.1), qui finira par se développer dans ces deux variétés de

langue.

4.2.3 Les formes provençales, italiennes et latines

Morin (2002a) a récemment montré que Rambaud utilise aussi la voyelle

inhérente <ç> pour transcrire le son [e] dans les mots italiens qu’il cite:

vederete <ve-de.r.te>, crederete <We-de.r&.te > (p. 140), fede <f.dç> (p. 166), et

dans le mot provençal tegetime <le.e.tl.rnç>, ce qui confirme l’analyse de

Hermans sur les valeurs phonétiques à donner à <ç>/<e>, et indirectement à

<e>. En effet, l’italien et le provençal ne connaissaient que le te] fermé en

position atone. La voyelle fennée [e] est aussi celle des voyelles toniques de

vederete, crederete- et fede en toscan qui était très probablement la variété

d’italien à laquelle Rambaud renvoyait ici.

Rambaud rend aussi la voyelle e du latin hominem <h6•rni.nem> par <e>,

conformément à la prononciation [cl avec un timbre ouvert notée par Ronjat

dans les emprunts du provençal au latin (Ronjat § 76).

4.3 Conclusion

Les observations présentées dans ce chapitre convergent toutes pour appuyer

l’analyse que fait Hermans du timbre des graphies <e>/ <ç> et <e> comme

étant respectivement [el fermé et [e] ouvert, et non l’inverse comme dans toutes

les autres analyses, souvent très superficielles, du système graphique de

Rambaud.



Chapitre 5

Analyse des données
des grammairiens au XVIe siècle

5.1 Sources

5.1.1 Sources du Nord7

Les différentes sources du xvle siècle qui peuvent être utiles dans le cadre de

notre analyse sont les travaux suffisamment riches pour avoir un bon aperçu

de la langue qu’ils décrivent. Comme nous l’avons vu ( 2.2.2), le xvle siècle a

vu naître un mouvement de réforme de l’orthographe visant à rapprocher

l’écriture de la parole. Certains des réformateurs ont utilisé leur nouvelle

orthographe dans de longs textes, permettant ainsi d’avoir des informations

riches sur la prononciation de cette époque, telle qu’ils la percevaient. Pour

notre analyse, nous avons retenu deux de ces réformateurs, Meigret et

Pelefier. Le troisième réformateur important, Ramus (1562, 1572) n’est pas

très utile pour notre recherche puisqu’il ne semble pas connaître d’opposition

stable pour les voyelles e. Quant à Baîf, qui cherchait moins à réformer

l’écriture ordinaire qu’à mettre au point une graphie pour sa métrique néo

classique, son usage est très difficile à interpréter. Parce que nous cherchions

à montrer très clairement les oppositions pour les voyelles e, nous n’avons

donc inclus ni Ramus ni Baif dans notre recherche. Comme pour le texte de

Rambaud, les textes en orthographe réformée de Meigret et de Peletier ont été

saisis et partiellement lemmatisés dans une banque de données informatique

que nous avons utilisée pour cette analyse. Nous avons fait appel â un autre

type de document également riche, le Dictionnaire des rimes de Lanoue dans

lequel II précise le timbre des voyelles accentuées (à la rime), de mème que leur

longueur.

Selon Thurot (p. xxx-I), Jacques Peletier du Mans est né au Mans en

1517. 11 a étudiê le droit puis a fréquenté la cour de la reine de Navarre. Il a

également été le secrétaire de René du BeDay dans le Maine à partir de 1539.

Quand nous parlons du français d’oïl et du français du Nord, par souci d’économie, nous
incluons le témoignagne de Meigret qui provient de la région francoprovençale.
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Il reviendra à Paris en 1544 où il résidera jusqu’en 1547, époque où il a écrit

son Dialogue. Il est mort en 1582 à Pans. Ses textes qui nous ont servi sont le

Dialogue (1550 et 1555), dans lequel il justifie sa réforme, L’Arithmétique et

L’Algèbre (Algèbre, 1554), l’Art poêticpie (ArtPoét) et L’amour des amours

(Amour, 1555) et les Euvres Poetiques (EuvPoét, 1581). En ce qui concerne les

e, Peletier distingue soigneusement la voyelle fermée [e], écrite <e>, de la

voyelle ouverte [E] qu’il écrit <ç>. Sa notation de la durée n’est cependant pas

systématique, bien qu’elle soit distinctive dans sa langue. ll note les voyelles

longues au moyen d’un accent aigu et les brèves au moyen d’un grave. Parfois

c’est le doublement des consonnes <ss> qui indique la longueur de la voyelle

précédente (p. ex. pour la terminaison -esse qu’il écrit <-esse> par opposition à

la consonne simple <c> après une voyelle brève, principalement dans la

terminaison <-ece>).

Louis Meigret est né à Lyon vers 1510. Il a reçu une bonne éducation et

poursuivi de longues études. Sa connaissance des procédures légales permet

de croire que l’auteur exerçait le droit ou était fonctionnaire. Il a habité Pans

une bonne partie de sa vie et retourna à Lyon en 1558. Ily est mort quelques

années plus tard. Les textes dans son orthographe réformée que nous avons

examinés sont Le Menteur, ou l’incredvie de Ludan (Lucien, 1548), une

traduction d’un ouvrage classique, Le fretté de la grammere françoeze (Tretté,

1550) qui sera la première grammaire française rédigée en français, les

Defenses de Louis Meigret tovchant son Orthographie Françoeze (Défenses,

1550), La Reponse de Louis Meigret a l’apoiofie de Iaqes Pelletier (ApoPel, 1550)

et la Reponse de Louis Meigret a la dezesperée reptiqe de Glaomatis de Vezetet

(Glaomalis, 1551). Meigret a eu le mérite d’avoir parlé en premier de

l’ouverture des voyelles, en particulier celle des e en distinguant le e ouvert du

e fermé, sans toutefois distinguer le e féminin du e masculin, toutes deux

rendues dans l’usage qu’il décrit par un e fermé. Seule la possibifité de porter

l’accent les différenciera. Graphiquement, le e ouvert est particularisé par la

présence d’un diacritique sous la voyelle. Pour la durée vocalique, qui est

aussi pertinente dans l’usage régional de Meigret, il utilise l’accent aigu pour

les voyelles longues, sans les noter systématiquement cependant, et l’on ne

peut alors les distinguer des voyelles brèves, pour lesquelles il n’a pas de signe

particulier.
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L’auteur du Dictionnaire des rimes, Odet de Lanoue, est un grand du

royaume, fils du général protestant françois de LaNoue, dit Bras-de-Fer. Il a

été le premier responsable de l’appllcation de l’édit de Nantes sous Henri W.

Selon Thurot (xliil-xliv), Lanoue serait originaire de la Bretagne romane. Son

ouvrage, le Dictionnaire des rimes françoises, a été écrit en 1596, a été réédité

et révisé en 1623, puis réédité pour une troisième fois en 1624. Toutes les

trois éditions ont été imprimées à Genève. Lanoue distingue trois timbres

différents pour la voyelle écrite e qu’il appelle: l’ e masculin » pour la voyelle

fermée [el, 1’» e feminin » pour la voyelle centrale [J et fmalement le « e

troisiéme » pour la voyelle ouverte [sJ. Contrairement à Peletier, Meigret et

Ramus, il ne mettra pas en pratique la réforme orthographique limitée qu’il

propose dans un des traités qui suivent son dictionnaire. Dans le corps de son

dictionnaire, Lanoue se contentera de spécifier le timbre des voyelles en le

nommant.

5.1.2 Sources du provençal

Il n’existe aucune analyse spécifique des particularités du français de

Marseffle à l’époque de Rambaud ni d’études linguistiques des documents

d’archives écrits par des Méridionaux. Nous avons donc consulté Lou fresor

dôu fellbdge, l’imposant dictionnaire des parlers occitans de Frederic Mistral

(1878-86). Ce dernier note le timbre des e avec l’accent grave pour [s] et

l’accent aigu ou l’absence de diacritique pour la voyelle fermée [e], sauf devant

li et devant rr et r+C, où l’opposition est neutralisée et où e note la voyelle

ouverte [s]. Mistral indique soigneusement les particularités des différentes

régions, ce qui nous a permis dans plusieurs cas de reconstruire la

prononciation marseillaise au xwe siècle. Nous avons aussi consulté la

Grammaire istorique des parleurs provençaux modernes de Jules Ronjat

(1930-32-37-41) lorsqu’elle apportait des renseignements supplémentaires, de

même que les études de Philippe Blanchet (1989, 1992).
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5.2 Méthodologie

L’objectif de la recherche, comme nous l’avons déjà vu, est de trouver les

sources des particularités de prononciation du français décrit par Rambaud.

Lbypothése que nous aimerions examiner est que, dans un certain nombre de

cas, la prononciation a été influencée par le provençal de Marseffle. En effet, il

est clair qu’un locuteur provençal qui apprend le français peut faire des

correspondances immédiates entre certains mots français et provençaux.

Prenons par exemple, les mots français telle, (qu’it) mette ou bette dont les

correspondants provençaux sont talo, mete et betto. On peut s’attendre à ce

que la prononciation des voyelles lorsqu’elle n’est pas prévisible par la graphie

— en particulier les e pénultièmes de ces mots — soit influencée par la voyelle

correspondante du mot provençal. C’est ainsi, par exemple, que les timbres

des voyelles accentuées [e] de bette et [el de (qu’)it mette dans le français de

Marseffle sont des calques directs des timbres dans les mots provençaux

correspondants, indépendamment de la prononciation précise dans le français

du Nord. Dans le cas de telle, prononcé avec un [e] ouvert à Marseile, il ne

s’agirait plus d’un calque direct, mais l’adaptation résulterait de

correspondances établies entre le [al accentué provençal et le [e] du français

régional pour les voyelles écrites e. C’est ce que nous aimerions montrer.

Notre première tâche a été d’établir la liste de tous les mots français

pertinents, c’est-à-dire ayant une voyelle accentuée devenue [e] ou [e] en

français moderne, du texte de Rambaud, et vis-à-vis les correspondants

modernes du provençal de Marseffle qui leur sont étymologiquement reliés.

Lorsque nous n’avons pas trouvé de correspondant provençal, nous avons

souvent pu reconstruire, par recoupement avec les formes attestées de la

même famifie ou dans des dialectes voisins, la forme probable de ce mot

provençal à Marseffle au xvle siècle. Nous avons ensuite fait un tableau dans

lequel nous avons indiqué plusieurs informations. Nous y avons mis la forme
provençale trouvée dans Mistral (et parfois Ronjat) et la prononciation de la
voyelle que ce dernier indiquait. Nous avons évidemment pris soin de bien

indiquer les sources: M pour Mistral et R pour Ronjat, de même que la page
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suivie de l’indication de la colonne (a, b ou c) pour le dictionnaire de Mistral et

par le numéro du paragraphe pour Ronjat.

Pour la comparaison avec les parlers du Nord, nous avons complété ce

tableau en faisant apparaître la prononciation de ces mots dans les oeuvres de

Peletier, Meigret et Lanoue, en notant les fréquences des mots dont les

graphies sont variables. Lorsqu’un mot ne se retrouve pas dans les écrits d’un

de ces trois auteurs, nous avons reconstruit, lorsque c’était possible, la

prononciation probable à partir d’autres formes de cet auteur dont les

terminaisons avalent les mêmes sources étymologiques. Nous avons indiqué

pour chacun d’eux la prononciation de la voyelle pour toutes les formes. Nous

n’avons pas donné de référence précise aux mots trouvés dans les textes de

Peletier et Meigret, car ils ont été saisis sur informatique ; l’information est

donc facilement retrouvable. Nous avons noté pour ces derniers le nombre

d’occurrences ; puisqu’il ne s’agissait pas d’entrées dans un dictionnaire, le

même mot pouvait apparaître plusieurs fois avec parfois des graphies

différentes. II est donc nécessaire de connaître laquelle des graphies est la plus

fréquente. Pour Lanoue, cependant, nous avons indiqué la page et la colonne

(a, b ou c) dans laquelle nous avons trouvé l’information. En l’absence de

forme relevée, nous avons mis un tiret <-> et parfois un mot de forme similaire

et de même source étymologique, lequel a été précédé de <&>.

Ceci permet de voir comment les voyelles proto-romanes ont évolué (1)

dans le provençal de Marseffle et (2) dans les variétés de français d’oll utilisées

par Peletier, Meigret et Lanoue et enfin de voir, à partir des formes relevées

dans le texte de Rambaud, quelle a pu être l’influence du provençal. Là où

l’évolution depuis le proto-roman occidental est relativement commune au

provençal et aux variétés de français d’oil, les comparaisons n’indiquent pas

grand chose. Ce n’est que pour les voyelles apparaissant dans des contextes

où il peut y avoir des divergences assez fréquentes que l’on peut voir les effets

du substrat provençal.

5.3 Analyse

5.3.1 /a/ latin en syllabe ouverte

En français d’oïl, on observe assez tôt que l’a latin ouvert accentué s’est

diphtongué en [ac] en Gaule, puis monophtongué en [é]. Dans l’ensemble, la
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majorité des formes relevées chez Peletier, Meigret et Lanoue ont conservé une

voyelle fermée [e].

L’ouverture du [ê] de l’ancien français — qui allait affecter toutes les

voyelles en syllabe fermée (ou plus spécifiquement dans un pied fermé) — ne

s’observe alors que devant la liquide [Il et devant [rC] ainsi que,

exceptionnellement devant [s], dans l’adverbe très. En effet, comme nous

pouvons le voir dans le tableau 5, tous les grammairiens notent ouverte la

voyelle accentuée de mortel, naturel(s) et naturette. A cet ensemble, Peletier

ajoute desquels et perpétuels, Meigret, desquelles, laquelle, lesquelles, quel et

telle(s), et enfin Lanoue, au(x)quel(s), desquels, desquelles, duquel, laquelle,

perpétuets, quel, quelles et telle(s). L’ouverture de la voyelle devant [1] ne semble

donc avoir été générale que dans mortel, naturel(s) et naturelle; pour les autres

formes, l’ouverture est en cours. L’ensemble du corpus de ces derniers permet

de constater que l’ouverture est bien avancée et peut-être même presque

complétée, du moins pour Lanoue (cf. Desauhilers 1986 pour Lanoue et

McLaughiin 1983 pour la chronologie de l’ouverture). Les voyelles e accentuées

devant [1] de la grande majorité des formes, peu importe leur source, sont pour

la plupart rendues avec [è] devant la liquide (p. ex. mortel (< a[ ), celle (< é

roman), belle < è roman), femelle (mot savant), etc.).

Finalement, notons que Lanoue indique une voyelle longue [ê] dans nés

‘nez’ permettant d’opposer nés ‘nez’ [nê(s)] à nés [nè(s)], une « opposition très

rare devant une consonne finale (Desaulniers 1986 : 88). »

ti’eletier Lanoue I Meigret
assez e è e
amère e è -

appert - è -

au(x)quel(s) e è e
blé e e e
(couvre/dere)chef e e e
desquels 8 e
desquelles e è e
duquel e è e
laquelle e è e
lèvres e è -

le(s)quel(s) e è e
lesquelles e è e
mère e è e

é issu de la dipht.
romane de a

mortel e è e
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5.3.2 /a/ latin en syllabe ouverte devant une consonne nasale

L’a latin ouvert accentué devant une consonne nasale est passée à [a],

devenant [j ou [1 en français moderne lorsque la nasale qui était en coda

s’est amuïe. Les formes que nous avons relevées chez Peletier et Lanoue (voir

tableau 6) sont toutes rendues par la diphtongue [é] dans laquelle le premier

élément est certainement nasalisé et la nasale suivante, amuïe. Meigret semble

avoir eu uir traitement semblable sauf pour la nasalisation: la consonne

nasale n’était probablement pas amuïe et la voyelle relativement peu nasalisée

(pour une discussion sur les voyelles « nasales » de Meigret, cf. Shipman 1955

et Morin 20025). Lanoue, cependant, relève un autre usage où ces

terminaisons -ein et -ain se sont monophtonguées en [j -et peuvent rimer avec

la terminaison -in (p. 240b/243b).

Lorsque la nasale est suivie de chva, comme dans fontaine, Pelefier et

Meigret notent également une diphtongue [e,] non nasalisée. Lanoue, par

contre, ne connaît plus que la monophtongue ouverte brève [é].

Peletter Lanoue I Meiret

certains ei/è ei
écrivain èi èi/è ci

a[ latin devant faim ci
consonne nasale fontaine ci -

(autres -aine) - ci
grainfs) ej
maints) éi éi/ê ci

Tableau 5. Le timbre de e issu de la diphtongaison romane de u

Tableau 6. Le timbre de a[ latin devant nasale
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5.3.3 Terminaison -arium savant

La terminaison -arium savant est normalement devenue en ancien français

[-ajr], puis [-er(o)] en français moderne. Peletier rend toutes les formes avec la

voyelle fermée [e] (une des occurrences de vulgaire est cependant notée [e],

probablement par erreur). Cette évolution s’oppose à celle que nous observons

dans le mot aire(s) < lat. area x agrum attesté de nombreuses fois, et toujours

avec [e].

Contrairement à Peletier, Lanoue et Meigret ont un [J pour cette voyelle

(voir tableau 7). Celle-ci a rejoint le traitement régulier de la diphtongue [a,]

que nous verrons plus loin ( 5.3.6).

5.3.4 Traitement des flexions verbales de la 2e personne du pluriel -ez

Les flexions verbales de la 2e personne du pluriel à l’indicatif présent, à

l’impératif et au futur8 ont historiquement deux désinences:

1) -atis latin > -ez [es] pour le présent des verbes du premier

groupe;

2) -etis latin > -eiz [es] pour le présent des verbes des autres

groupes et te futur, puis très tôt limité au futur.

Le tableau 8 nous permet de voir que Pelefier, Meigret et Lanoue ont,

pour l’ensemble des verbes du présent de l’indicatif et de l’impératif, la voyelle

fermée brève [è] (pour une analyse des verbes chez Peletier, voir Goyette

1993). Le texte imprimé de Meigret contient quelques rares formes avec une

voyelle ouverte [cl: avez, écrivez notez, qui doivent être des fautes

8 Nous traiterons dans cette section de la désinence du futur pour laquelle on a des survivants non

diphtongués atypiques de ÷eris avec un Ic] ouvert, même si cette dernière appartient à la section § 5.3.8.

Tableau Y. Le timbre de ai dans la terminaison -aire savant
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d’impression, vu leur petit nombre et surtout la condamnation explicite d’une

telle prononciation dans son traité à la page 7.

Pour le futur, Peletier connaît deux flexions en variation libre pour la 2e

personne du pluriel, à savoir le plus souvent [-s1 (20/26 occurrences) et plus

rarement [-ès] ; la seconde « indiqu[eJ peut-être que la forme qui allait être la

norme du français commençait à pénétrer dans la langue de Pelefier »

(Goyette, p. 55). Lanoue et Meigret par contre sont conformes à l’usage

moderne, avec mie voyelle fermée [e] (Meigret note une seule forme, trouverez

(1), avec [g] qui est très certainement aussi une faute d’impression.

Peletier j Lanoue Meigret

-ez présent i. & impératif è è e
futur è—è è e

Tableau 8. Le timbre de e dans les désinences de la 2e p.pl.

5.3.5 ai venant d’une suite fa+if

Les formes françaises ayant un ai venant d’une suite [a+i] se retrouvent dans

un nombre relativement restreint de formes dans le corpus de Rambaud:

pays et à la rigueur aide, ce dernier mot connaissant deux variantes en ancien

français, une où ai note une diphtongue et l’autre où II s’agirait d’une suite a+i

(dont la source n’est pas claire).

Pelefier ne connaît pour aider et ses formes fléchies que la diphtongue

[ci] (voir tableau 9). On observe le même usage diphtongal chez Lanoue, cette

fois avec la diphtongue [s,]. Meigret n’utilise pas de suite a+i non plus, mais

alterne entre les trois diphtongues [ail (4 0cc.), [e] (2 0cc.) et [] (1 0cc.).

Quant à pays, Peletier et Meigret notent le plus souvent une suite

dissyllabique [a+i], mais utilisent aussi des graphies qui pourraient

représenter la diphtongue [a,]9. A côté de la graphie dominante paîs où le

tréma indique une suite de deux voyelles, ils utilisent aussi la graphie pais

avec un j ordinaire, qui est plus ambigué, car rien ne permet de dire que ai

note nécessairement une diphtongue. Dans le cas de Peletier, le témoignage

des vers indique seulement une prononciation en deux syllabes, ce qui

n’exclut pas nécessairement la prononciation monosyllabique. Pour Meigret, la

« Ce traitement avec la graphie <ai> arnbiguê se retrouve principalement, chez Peletier, dans le deuxième
Dialogue.
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graphie de pays avec la lettre <y> aurait permis d’indiquer la diphtongue [a,fl

puisque normalement <y> n’est pas syllabique dans son usage, mais fi n’en a

pas fait usage. Il n’y a finalement pas moyen de savoir en toute certitude si

<ai> dans ce mot indique une diphtongue ou une suite dissyllabique. Eniin,

Lanouc note deux prononciations pour pays, l’une dissyllabique [pai(s)Ï et

l’autre, monosyllabique [pj(s)].

5.3.6 Diphtongue /ait

L’a latin en syllabe ouverte accentuée suivie d’une consonne palatalisée

est devenue en ancien français [ai], puis [e] en français moderne, écrit ai

(Bourciez 195$ § 3$). Les formes issues de cette source étymologique, que

nous avons relevées chez Peletier, Lanoue et Meigret, sont pour la plupart

rendues par la voyelle ouverte [eJ (voir tableau 10).

Il n’y a que guères qui est réalisée avec la voyelle fermée [e] chez Peletier

et Lanoue, mais avec Lie] chez Meigret. Cette dernière provient d’un ai

germanique qui a dû subir une évolution particulière.

Lorsque ai est en fmale, ce n’est plus la voyelle ouverte que l’on trouve,

mais une diphtongue. Lanoue a en effet la diphtongue [e,] pour ai, ferai et vrai.

Peletier, cependant, rend (fer) ai par la voyelle fermée [e] et la voyelle ouverte [e]

qui est un traitement similaire à celui de Meigret qui a [e] et [ej]. Quant à vrai,

ces derniers ont [ci] et [e,].

Notons que la voyelle ouverte de Lanoue est longue devant /z/, comme

dans aise et mauvaise(s). La voyelle longue s’observe également dans un

certain nombre de mots comme maître, naître, jamais, (il) laisse et (ils) naissent

où elle résulte de processus réguliers qui ne nous intéressent pas directement

Tableau 9. Le timbre de ai venant d’une suite [a+i]

ici.
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Tableau 10. Diphtongue [ai]

5.3.7 Diphtongue fa! devant une consonne nasale issue de la

diphtongaison palatale

Les voyelles suivies d’une consorme nasale palatalisée sont normalement

devenues une diphtongue dont le deuxième élément vocalique est [i]. Dans le

cas qui nous concerne ici, à savoir l’a latin, la voyelle a abouti à [ê], écrit ain

ou ein, en passant par une étape [êjl. Comme nous pouvons le voir à partir du

tableau 11, les trois grammairiens connaissent encore des diphtongues ; seul

Lanoue mentionne aussi comme variante la monophtongue [ê]. Peletier et

Meigret ne connaissent que la diphtongue [ê,J ou [e,] notée avec un noyau

syllabique fermé (un résultat souvent semblable aux reflets des [e] romans

devant nasale en syllabe ouverte, que nous verrons plus en détail dans la

section § 5.3.10).

affaire

Peletier Lanoue Meigret

e e E

diphtongue ai

aigle e -

air e ei—ei--e

aise(s) e e
ay e—e ei e
(par/ satis)fafre e £

faites e e
feray e ei ei
guères e é
jamais e e

laides - -

laisse e e
lait - e

maître e e

mauvais e e
mauvaise(s) e e
naître e e
palais e e
satisfait e e
vrai ei e e’
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Peletier Lanoue Meiaret
contraint(s) èi è ei

diphtongue contrainte ê — ê

[aÏ devant plaindre ê è -

nasale plaigne - -

saint êi ei
sainte êi--ê ei

Tableau 11. Diphtongue Lai] devant nasale.

5.3.8 /e/ roman non diphtongué

En général, le /e/ roman non diphtongué a conservé son timbre fermé chez les

trois grammairiens pour la 2e personne du pluriel au futur (Peletier a aussi la

voyelle ouverte fr], § 5.3.4), dans la terminaison -eit(te) chez Peletier et Meigret

(sauf -cille où il y a variation pour ce dernier, § 5.3.8.3), dans le démonstratif

cette chez Peletier et Meigret et les articles et les possessifs de Peletier

( 5.3.8.4). Pour la terminaison -esse ( 5.3.8.1), le diminutif -et(te) ( 5.3.8.2),

le démonstratif (d)(i)cetles de Lanoue et Meigret, cette de Lanoue, les articles et

les possessifs de Meigret et la terminaison -eil(le) de Lanoue, c’est la voyelle

ouverte [s] que nous avons.

Pour le reste des formes qui n’ont pas été regroupées sous une

terminaison spécifique, nous les avons placées dans le tableau 12. Notons que

le /e/ roman s’est ouvert en /c/ dans la plupart des mots. Il n’y a que

(ap)prenent chez Peletier et Meigret, (il) sème chez Peleiler et Lanoue,

enseigne(nt) chez Peletier, espèrent, sèche et seize chez Lanoue et mette chez

Meigret qui ont conservé la voyelle fermée. Notons fmalement que les formes

en [e] chez Meigret pour mettre et ses composés sont faibles et pourraient ne

pas être significatives.

________________

Peletier Lanoue Meigret

(ap)prennent e s e
(com)met E E e
mette(nt) e e e
mettre e ee
espère(nt) e è è
lettre e e
mêmes e e

e roman non
diphtongué

net
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seche e è e

il(s) enseigne(nt) E e e noii
(il) empêche e e
(fi) seme (tu semes) e è e
treize e è e
elle(s)

____________ ____________

e

Tableau 12. e roman non diphtongué

5.3.8.1 Traitement de la terminaison -esse

On distingue trois sources de la terminaison -esse: celle provenant du ISSA

latin (marqueur du féminin), celle de ÏTIA (suffixe d’abstraction) et celle

provenant de SSA que nous retrouvons dans presse, cesse, etc. Ces dernières

ont subi trois traitements distincts dans le français d’oll (Morin & Ouellet,

1991). Nous avons ajouté Baif à notre discussion, parce qu’il offre un

témoignage distinct qui, comme on le verra, est plus proche de celui de

Rarnbaud. Voici les trois traitements:

1) soit que les continuateurs de ITIA et ISSA latins se sont

confondus pour donner un [J bref alors que ceux de SSA ont

un [] long (traitement de la norme parisienne qui a survécu

au Québec);

2) soit que les continuateurs de ISSA et SSA latins se sont

confondus pour donner un [Ï long et le continuateur de ITIA,

un [cl bref;

3) soit que les continuateurs de ISSA et SSA latins se sont

confondus pour donner la voyelle longue [Ï et le continuateur

de ITIA a la voyelle fermée [è] brève.

1tant donné le manque de formes en commun avec Rambaud, nous

avons tenu compte de toutes celles contenues dans les écrits de Peletier et

Meigret. La distinction de durée que font Peletier’° et Lanoue montre qu’ils

suivent tous deux le deuxième traitement’1 (voir tableau 13).

Les données de Lanoue sont scrupuleusement conformes à ce modèle.

Celles de Peletier sont plus difficiles à interpréter, car ce n’est qu’à partir de

10 11 utilise le digraphe <ss> pour indiquer que la voyelle est longue et ec> pour indique que la voyelle est
brève.
11 On retrouve le même traitement probablement parce qu ‘ils proviennent tous les deux de l’Ouest de la
France.
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L’Art Poétique, donc aussi dans ses Euvrs Poêtiquøs, que ce dernier distingue

nettement les durées des terminaisons -esse; elles rejoignent alors totalement

celles de Lanoue (cf. Morin à paraître (2002, Rouen), tableau 1).

Meigret ne note la durée que pour les terminaisons en -aisse (50% des

occurrences, toutes avec la voyelle ouverte [e]), comme dans ils naissent. Pour

toutes les autres terminaisons, il ne note jamais la durée, sans qu’on puisse

absolument décider que leurs voyelles étaient brèves ; la voyelle est le plus

souvent notée ouverte [eJ (20% environ) autant pour les terminaisons issues de

-SSA, comme dans presse que de -ÏTIA, comme dans simptesse ; cette

fréquence relative monte à 50% pour les terminaisons issues de <ISSA, mais

ceci est probablement non significatif, vu la faible fréquence absolue de ces

formes dans le corpus: déesse et hôtesse (1 occ. chacune) ont un [e] ouvert,

alors que ânesse et maîtresse fi occ. chacune) ont un [e] fermé.

I Peletier I Lanone Meigret I Baif

<-ISSA ale

-esse < -ÏTIA a/e é
<-lSSA e/e -________

Tableau 13. Le timbre de e dans la terminaison -esse

5.3.8.2 Traitement du diminutif -et(te)

Comme nous pouvons le voir dans le tableau 14, Pelefier, Meigret et Lanoue

ont tous en général la voyelle ouverte [e] pour le diminutif -et, -ette issu de

-ittu, -itta latin. Ce traitement de la terminaison avec [e] est le résultat normal

de /e/ roman devant la consonne /t/ dans la norme parisienne qui s’ouvre

assez tôt dans ce contexte dû à la nature de la consonne (cf. Morin 1983).

t Peletfer Lanoue t Meiret Ï
-et e puis e e puis e

[ette e puis e e puis e

Tableau 14. Le timbre de e dans le diminutif -et(te)
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Les parlers de l’Ouest ont longtemps conservé le [e] fermé de l’ancien

français (voir Van den Bussche, 1984). Le premier Dialogue (1550) semble

effectivement avoir conservé la voyelle fermée qui a été substituée à la voyelle

ouverte par la suite (Morin, communication personnelle):

I 155G I Algèbre j Amour 1555 1 ArtPoét I tvoét1
I-et 27% 80% 95% 87% 95% 91%

L-ette 25% ? 100% 75% 100% 87.5%
Tableau 15. Changement de timbre chez Peletier
(Tableau tiré de Morin (2002, Rouen). Le nombre indique le degré d’application du changement de timbre.)

Il faudrait cependant examiner plus en détail les mots savants, comme objet,

afm de voir si le traitement de ces derniers influence le résultat.

Pour le diminutif -et de Meigret, les voyelles sont également toutes

rendues par [J ouvert, sauf dans cabinet et crochet, où elles sont rendues par

[e] fermé et brochet, halecret, muet, rendues tant par [cJ que par [e]. Nous

constatons également que les [e] fermés sont proportionnellement plus

nombreux dans le premier texte:

I Nb avec [cl I Pourcentage
Lucien 5/8 62.5%
Tretté 4/24 16.67 %
Défenses 2/7 28.57 %
ApoPel 0/2 0%
Glaomalis 4/42 9.52%

Total 15/83 18.07%

Tableau 16. Proportion en [eJ dans les textes de Meigret pour le diminutif -et

Ce pourcentage d’occurrences plus élevé dans le premier texte peut vouloir

dire qu’il y aurait eu un changement dans la norme de prononciation décrite,

mais cela peut aussi signifier que l’imprimeur du Lucien n’a pas été aussi

soigneux de l’écriture de Meigret que les autres. En effet, le signe pour [cl
fermé est aussi le caractère traditionnel auquel ce dernier risque d’être parfois

revenu par défaut...
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Pour le féminin -ette, nous obtenons les statistiques suivantes:

Nh avec ic Ponxcentage

Lucien 0/4 0%

Tretté 2/10 20%

Défenses 0/1 0 %

ApoPel 0/1 0%

Glaomalis 2/3 66.67%

Total 3/21 21.05%

Tableau 17. Proportion en [e] dans les textes de Meigret pour le diminutif —ette

On peut penser que dans le dernier ouvrage, Glaomatis, Meigret ait tendance à

avoir la voyelle fermée [el puisque nous voyons un plus haut pourcentage de la

présence de [e] que dans les autres ouvrages. Cependant, avec une fréquence

absolue de 3 occurrences seulement, il nous est difficile de savoir à quel point

ces données sont significatives.

5.3.8.3 Traitement des terminaisons -eil(Ie)

Le tableau 18 montre que Peletier et Meigret rendent généralement toutes les

formes relevées par la voyelle fermée [e] sans exception. Nous constatons

également que le traitement est régulier dans l’ensemble de leurs écrits. En

effet, que ce soit avec la terminaison -eu’2 du masculin ou avec -eitte du

féminin, nous retrouvons pour chacune d’elles la voyelle fermée [e]. Lanoue,

quant à lui, a partout un [Ï. tant pour -eu masculin que pour -eue féminin.

t Peletier Lanouc Meigret 1
I e I e
-eilte e e/e fi
Tableau 1$. Le timbre de e dans les terminaisons -eil(Ie).

La voyelle de la terminaison pour les noms et adjectifs au masculin

pour conseil, orteil, pareil, vieit(s) est bien [e] chez Meigret. Lorsque nous

regardons plus en détail l’ensemble des formes pour le féminin -eitle, les

12 Sauf la forme soleil (65) du corpus de Peletier qui contient une occurrence avec la voyelle fermée, ce qui
est probdbÏment un coquille.
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résultats diffèrent selon si nous considérons les formes verbales à part des

adjèctifs et des noms. Les noms et adjectifs que nous avons retenus sont

merveille, oreille, pareille, seule et le nombre d’occurrences avec la voyelle

fermée [el est le suivant:

ir -: -- : w.t::._.._._ r_ii---:-- S:---: fl_ ..__. :3. ___
- -

- i ii vvu - — - - - - r i1Lg,e

Lucien 4/5
1

80%
Tretté 12/19 I 63.16%
, n 1 n . n /
1JU1U11’. I f 0 1 01 ..3 70

ApoPel 1/2 50%

Glaomalis 2/21 9.52 %
fl 1Z 0 0/

L i,ØLaL Z,’.) / ).J j .J0 /0

Tableau 19. Le nombre d’occurrences avec Lei chez Meigret pour les noms et adjectifs

Il est intéressant de constater le changement considérable pour les noms et

adjectifs du dernier texte dans lequel on ne retrouve que 9.52 o/ des formes

avec [el, alors que pour les autres, la moyenne est d’environ 70 %. En fait,

c’est le nom oreille qui fait en grande partie cette différence. Si nous regardons

les résultats pour oreille, nous obtenons les statistiques suivantes:

U Nb avec Fel Pourcentage

Lucien 2/2 100%

LTretté 12/18 66.67%
Ts C_._ — ‘7 I ‘7 1 C C’ O /

L 1JU1UH I / I 1’J’.J /0

LApopel 1/2 50%

Glaomalis 2/20 10 %

Total 24/49 65.2%

Tableau 20. Proportion en [e] dans les textes de Meigret pour le mot oreille

Meigret semble avoir changé sa prononciation pour le mot oreille puisque dans

les quatre premiers textes, environ 79 % des occurrences apparaissent avec la

voyelle fermée [e] alors que dans le dernier texte, le résultat n’est que de 10 %.

Avec le radical tonique des verbes que nous avons retenus, conseilter,

émerveiller et sommeiller, le résultat est le suivant:
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Nb avec frj Pge

Lucien 1 2/3 66.67%
Tretté 3/6 50%

Défenses 1/1 100 ¾

ApoPel 2/2 100%

Glaomalis 5/10 50°/b

TotaI 13/22 73.2%

Tableau 21. Proportion en tel dans les textes de Meigret pour les formes verbales

La voyelle fermée [e] est majoritaire à 73.2 % dans l’ensemble, mais il semble

que la prononciation de Meigret puisse aussi bien être [e] que [s] (les 100 % ne

sont pas significatifs dans les ouvrages où on les observe, vu la très faible

fréquence absolue).

5.3.8.4 Déterminants et démonstratifs

Les voyelles des démonstratifs (i)cette(s), dicetie ont toutes la voyelle ouverte [s]

chez nos trois grammairiens (voir le tableau 22). Cette voyelle s’observe aussi

chez Lanoue pour cette. Pour les déterminants pluriels, y compris les articles

qui sont contractés à une préposition, tes, des et les possessifs mes et ses,

Pelefier et Meigret s’opposent — et Lanoue est muet, puisque ces déterminants

ne peuvent apparaître à la rime.

Peletier Lanoue Meigret

(d)(i)celle(s) e e

cette e e

déterminants és e - e
& des e - e

démonstratifs les e - e
mes e - e

ses e - e

Tableau 22. Déterminants et démonstratifs
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5.3.9 Réduction d’un lie!

Les formes ayant un e issu de la diphtongue Uel proviennent principalement

de dérivés populaires de la terminaison latine -arium, -ariam qui ont donné en

ancien français -ier, -iere. Ces terminaisons se réduisent généralement à -er,

-ere après les consonnes palatales [Ç, 3, 1Ç ji]. La réduction est bien enregistrée

chez Peletier et Lanoue dans les formes étrangers, léger, ménagers et

messagers dont la voyelle suit [S. 31 (voir le tableau 23). Les formes pied et miel

ne connaissent pas cette réduction. Pied conserve la diphtongue [,ie] chez

Peletier et Lanoue ; le noyau vocalique s’est ouvert dans miel en Ue] chez

Lanoue, mais avec diérèse au besoin dans les poésies de Peletier [i+eJ.

finalement, Lanoue rend bélier et éiudier par Ue] ; c’est le traitement attendu

pour les noms; la synérèse (aussi attestée pour crucifier) est moins attendue à

cette époque pour des verbes relativement savants.

Quant à Meigret, celui-ci a un traitement particulier de -ier, -iere. Les

formes léger et étrangers ont conservé la diphtongue UeJ, ce qu’on observe

aussi dans les mots chèvre ou chejÇ mais non dans manger, cher ou marché. Il

semble donc que la réduction de -ier, -iere à -er, -ere après les consonnes

palatales [Ç, 3] ne soit pas encore complète dans le parler du Lyonnais.

Peletier Lanoue L Meigret

bélier
- iè -

étrangers e è
étudier - iè -

réduction léger e è je/e
d’un Lie] ménager(s) e é -

messager(s) e è -

miel je ié -

pied je e

Tableau 23. Réduction de [é

5.3.10 Diphtongaison de lei roman devant une consonne nasale

Le /e/ roman fermé en syllabe ouverte devant consonne nasale, après avoir

diphtongué en [e,jJ, est devenu [J en français moderne lorsque la consonne

nasale a été amuïe et [s] dans les autres cas. La diphtongue s’est conservée

dans les usages décrits par Peletier et Meigret, comme on voit dans le tableau
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24. Le témoignage de Larioue laisse entrevoir l’évolution moderne:

monophtongue [e] devant nasale articulée ([e] dans le mot arène) ; ailleurs,

selon les usages, la diphtongue nasale [è1] a pu se maintenir ou

monophtonguer en [è]. Dans une proportion faible, mais non négligeable, des

cas, Meigret note avec un timbre ouvert le noyau vocalique de la diphtongue

suivie d’une nasale en coda.

Peletier Lanoue Mcigret

arène ei è ei
dipht. de é roman peine
devant nasale plein è e

pleine e è el

Tableau 24. Diphtongaison de e roman devant nasale

5.3.11 Je! roman

Nous constatons â partir du tableau 25 que tous les mots dont la voyelle

accentuée est issue d’un è roman ont conservé le timbre ouvert de la voyelle [e]

chez Peletier, Lanoue et Meigret sans exception. Lanoue en note certains avec

la voyelle brève [è], d’autres, avec la voyelle longue [è]. La longueur se justifie

dans ces cas par l’amuïssement d’un /s/ implosif pour bêtes (<beste), est

(<est), être (<estre) et tête (<teste), par la dégéminaion de /rr/ pour terre et par

la présence de /s/ en finale pour après, auprès, exprès et près. Seuls exprès et

chandelle sont aussi rendus par [e] chez Meigret.

ancêtres

êtes

Pelefier

e

e

Lanoue Meigret

e

E E

après e è e

auprès e è e
belle(s) - è e

bêtes e è e

chandelle e è de

découverts e e e

divers e è e

diverses e è e

envers e è e

est e è e

[e] roman
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vers e

Tableau 25. Le timbre des terminaisons issues d’une te] roman

5.3.12 e dans les mots savants

Le traitement de e dans les mots savants diffère selon les grammairiens (voir

tableau 26). Peletier a le plus souvent la voyelle fermée. La forme querelle est

aussi bien rendue avec [e] que [E] avec une occurrence chacune, ce qui

pourrait fort bien être une coquffle puisque, comme nous le voyons avec les

formes femelle, rebelle et voyeflefs), la voyelle e semble s’être ouverte

rapidement devant [1], ce qui aurait dû favoriser une prononciation avec la

voyelle ouverte [E] (cf. § 5.3.1). La distribution des formes rendues avec [e] et

avec [e] permet de constater qu’en général Peletier a la voyelle fermée [e] devant

les obstruantes (p.ex. allègue, remèdes, etc.) et la finale -re (p.ex. caractères,

misère) des paroxytons et la voyelle [e] ailleurs.

Dans la langue décrite par Lanoue, les reflets [e] et [J sont également

répartis. Selon Desaulniers (1986 : 99), « [gjénêralement, le /e/ de ces

emprunts passe à /E/ devant consonne finale, (...) Devant une consonne suivie

étincelle(s) E -

être E E

exprès E de

femelle e e

fer e E

herbes E E

nouvelle(s) e e

offert E e
ouverte e e

perd e E

perdent e - e

perdre e e

prèS e E

proverbe e E

(dix-)sept e e

sert e e

servent e - E

superbe e e
terre(s) e e

tête e s
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d’un // atone fmal, [il] reste souvent fermé et bref. » Nous constatons

qu’effectivement, alphabet, discret, indiscret, sujet, expert (terminé par un

groupe de consonnes /rt/), respect (où le /t/ peut ne pas se prononcer)

contiennent la voyelle ouverte [] et qu’aucune des formes rendues avec la

voyelle fermée ne va contre cette généra]isafion. Nous avons cependant

querelle, rebelle et voyelle dont la syllabe fmale se termine par un chva et qui

comporte, non pas [è], mais [è], probablement parce que ces voyelles sont

devant la liquide /1/ ( 5.3.1).

Le traitement de Meigret des formes savantes est similaire à celui qui est

attendu dans le domaine d’oc. Les formes empruntées sont rendues en

majorité par [e], à l’exception de moderne(s) qui est notée avec la voyelle fermée

[e] et caractères, notée aussi bien par la voyelle fermée que la voyelle ouverte

(avec quatre occurrences chacune). Si nous regardons le singulier de

caractères, la voyelle est rendue par [e] dans cinq formes contre une en [cl. II

est dès lors permis de penser que la voyelle ouverte était celle attendue. Dans

le cas de moderne(s), son occurrence unique dans le corpus de Meigret ne

permet pas d’exclure une erreur typographique, que rend probable les formes

conjuguées de concerner, discerner et gouverner avec -em- tonique, cinq écrites

<e>, mais 45 <ç>.

________________f

Peletier I Lanoue Meigret

allègue e è
alphabet - e
caractères e * ek
(in)discret(s) e -

discrètes - è -

Eve - - -

experts e è -

grecques e e
manifeste e - e
misère e è -

moderne (s) -

-
*

procède(nt) e è -

prophète - è e
querelle de è e
rebelle e è -

règle e è e

mots
savants

règne e



remèdes e è e

respect e -

sujets e -

____________

voyelle (s) e e

Tableau 26. Le timbre de e dans les terminaisons des mots savants

(L’étoile devant certaines des voyelles contenues dans le tableau indique que c’est une valeur
reconstruite pour une attestation manquante (grecque et caractères chez Lanoue) ou méme à la
place d’une attestation probablement fautive (pour moderne chez Meigret.)
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Chapitre 6

Analyse des données de Rambaud

6.1 /a/ latin en syllabe ouverte

Le provençal a conservé le a latin en syllabe ouverte dans la majorité des

formes:

amaro ‘amère’, assas ‘assez’, quau ‘quel(s)’, blad ‘blé’, cati ‘tête’,

quato ‘quelle(s)”, labro ‘lèvre’, mourtau ‘mortel’, naturau ‘naturel’,

naturalo ‘naturelle’, nas ‘nez’, quauque ‘quelque’, talo ‘tel’, tras

‘très’

Tous les continuateurs du a latin en syllabe ouverte sont notés <> dans le

français décrit par Rambaud (voir tableau 27a). Les mots de notre corpus sont

les suivants:

<a.m-ri, a-so, kEl, blE, jf, deo-k-1uo, 1e-vio, mr-t1, na-tu-fel(o),

na-tu-rc.h, nec, kel, k-h(o), k1.kn(o), t.1n(o), teo>.

Lorsque ce [a] s’est combiné avec des semi-voyelles [j] en provençal, c’est

encore <e> qui est utilisé dans le français régional: <m-ri> ‘mère’ (prov.

maire), <p-r(o)> ‘père’ (prov. paire). Nous ne relevons qu’une exception parmi

les mots provençaux correspondants à ceux relevés dans notre corpus du

français marseillais: aparèis ‘(il) appert’ avec la diphtongue [e,fl, dont le noyau

vocalique est ouvert en [e]. Le français du Nord a pour résultat la voyelle

fermée [e] qui s’ouvre généralement devant la liquide tu.

Tableau 27a. /a/ latin en syllabe ouverte
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6.2 /a/ latin en syllabe ouverte devant une consonne nasale

En règle générale, le français de Marseffle décrit par Rambaud n’a pas

conservé les diphtongues [a,j issues du a latin en syllabe ouverte devant

consonne nasale que notaient encore les autres grammairiens (sauf Lanoue

dans les terminaisons féminines). Comme nous pouvons le voir dans le

tableau plus bas, ces anciennes diphtongues apparaissent toutes comme la

voyelle ouverte [8] à Marseffle : <sEf.t8No> ‘certains’, <e-k’i•VEN> ‘écrivain’, <fEN>

‘faim’, <frN.t.ni?> ‘fontaine’, <gN()> ‘grain(s)’, <meN(o)> ‘maints)’. La seule

exception est le verbe AuvLER qui commence par la diphtongue [ai] dans toutes

ses formes : <ai•mt> ‘(ils) aiment’. Cette différence se retrouve dans le

provençal marsefflais qui conserve la voyelle [a] issue de la voyelle a[ latin

devant consonne nasale, à l’exception justement du verbe AIMAR, comme dans

prov. aimon ‘ils aiment’. Le verbe AIMAR dans le provençal de Marseffle est un

emprunt ancien au français, probablement avant que le français régional ne se

développe (puisque cette diphtongue n’apparaît pas normalement dans ce

français régional).

Provençal : Français de Français du Nord
— - . -

:. Meet

en syllabe fermée - - é

en syllabe ouverte a ei

Tableau 27h. / a/ latin en syllabe ouverte devant consonne nasale

6.3 Terminaison -arium savant

Les formes relevées pour la terminaison -arium savant dans le corpus de

Rambaud sont peu nombreuses: apothicaires, contraire(s), nécessaire(s) et

téméraire. Elles sont toutes rendues par la voyelle ouverte <e>: <a.pT-ti.k-r1uI,

nç-sç.s-r(o), kTN.t.rv(o), tç-mç-fE-fi?> (voir tableau 2$). Les fermes

correspondantes en provençal moderne ont conservé l’a latin dans -àri [‘an]:

bouticàri, encountràri, necessàri et temeràri. La terminaison se prononce [-aira]

en ancien français et [-eraj en français moderne. Les grammairiens du xvle ont,

pour la plupart, la voyelle ouverte [e], sauf Peletier qui a plutôt un [e] fermé. Il

est difficile de dire si la prononciation marsefflaise a été davantage influencée

par le français du Nord que par le provençal. Il demeure néanmoins clair que
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la langue de Rambaud connaît la même correspondance entre le a du

provençal et sa voyelle ouverte [e] que pour les autres a du substrat.

Provençal Français de Français du Nord
-

I Marseille I Peletier Ianoue Meirct

-arium a e

Tableau 28. -arium savant

6.4 Traitement des flexions verbales de la 2e personne du pluriel -ez

Les terminaisons -ez du présent de l’indIcatif et de l’impératif qui survivent

dans le français du xvIe siècle remontent toutes à la terminaison latine -atis et

se prononcent [e] selon le témoignage de tous les grammairiens. Au futur,

cependant, fi reste des traces d’une prononciation [e] qu’on fait remonter à la

terminaison -ètis du verbe avoir, comme dans l’usage de Peletier (et de Baîf que

nous n’avons pas examiné ici) ; celle-ci a très tôt été concurrencée par la

prononciation [e] empruntée au présent de l’indicatif et à l’impératif, qui finira

par la faire disparaître complètement.

Uusage décrit par Rambaud connaît aussi deux timbres distincts, mais

dont la distribution est l’inverse de celle de Peletier. La voyelle est fermée au

futur et ouverte affleurs. On trouve ainsi un [e] fermé dans les futurs

suivants : <di.feu> ‘direz’, <aN-taN.&o> ‘entendrez’, <e.k’i.fo> ‘écrirez’, <p•rçu>

‘pourrez’, <se.ru> ‘serez’, <ve.r&o> ‘verrez’ avec une exception <a--.r&o> ‘aurez’,

peut-être par erreur (avec une occurrence sur un total de neuf futurs). Les

désinences du présent et de l’impératif ont un [e] ouvert: par exemple,

<kx--yo> ‘croyez’, <ek-’-to> ‘écoutez’ et <gaf.du> ‘gardez’. Ce traitement ne

peut s’expliquer qu’à partir du substrat provençal, comme nous pouvons le

voir dans le tableau suivant:
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Provençal Français de Français du
Marseffle Nord

Présent! impératif — premier a E e
groupe

Présent! impératif — autres E E e
groupes

Futur e e e—e

Tableau 29. Terminaison -ez

Le provençal distingue deux désinences de la 2e personne du pluriel

pour le présent et l’impératif selon la classe morphologique du verbe: [a] pour

le premier groupe (p.ex. escoutas ‘écoutez’, negoucias ‘négociez’) et [e] ouvert

pour les autres (p.ex. metès ‘mettez’, prenès ‘prenez’). La désinence du futur

est encore différente puisqu’elle a la voyelle fermée [e] (cf. Ronjat § 599): dirés

‘direz’, vefrés ‘verrez’.

Comme nous pouvons le voir dans le tableau, les formes du français de

Marseffle sont identiques à celles du provençal, sauf pour le présent et

l’impératif des verbes du premier groupe où le provençal a un [aJ. Or, comme

nous aurons 1’occasion d’y revenir ( 7), le français de Marseffle rend

régulièrement les voyelles accentuées orthographiées e et prononcées [aJ dans

sa contrepartie provençale par [e]. La correspondance entre les timbres des

désinences en provençal et dans le français de Marseffle est donc parfaite.

6.5 ai venant d’une suite fa+i/

Les formes françaises ayant un ai venant d’une suite [a+iJ sont en petit

nombre dans le corpus : maître, aide, pays — qui ont eu des développements

différents.

Dans le cas de maître, Rambaud le rend avec la voyelle ouverte [e]. La

forme provençale moderne maïstre a probablement conservé la diphtongue [aj]

(aï pouvant noter une ou deux syllabes). Celle qui correspond au féminin

<me.tsl?> ‘maîtresse’ en provençal est mestressa et pourrait être un emprunt

au français puisqu’on s’attendrait plutôt à meistresso comme forme

autochtone au féminin dérivée de maïstre. Quant au français d’oïl, celui-ci a

connu le passage de [a+i] à [e] dans ce mot dès l’ancien français, d’où <rn.ft>

‘maître’ chez Rambaud.
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Pour aide, Rambaud rend la forme avec une diphtongue: <ai.di>, alors

que le provençal marsefflais ajuedo conserve le a primitif latin fflonnorat note

cependant les emprunts aido de camp, aido major où la présence de ai

pourrait représenter la diphtongue ou peut-être bien deux syllabes). Nous

observons de nombreuses variations dans les parlers d’oïl dans lesquels ai au

xvle siècle note, soit [e], soit une diphtongue [ai, eJ, soit encore une suite de

deux voyelles. Il est donc difficile de dire quelle est la source véritable de

<ai.dv>. Cependant, les formes françaises ont probablement influencé la

prononciation du français à Marseffle puisque, généralement, celui-ci fait

correspondre aux [a] du provençal un [eJ, ce qui n’est pas le cas ici.

Finalement pour pays, on note la diérèse chez Rambaud: <palo>. Le

provençal prononce ce mot plutôt avec la diphtongue [a1. Nous observons

aussi pour cette forme beaucoup de variations dans le nord de la France (avec

une diphtongue ou une suite de deux voyelles). Il est donc probable que ce soit

l’influence française qui soit intervenue.

Provençal Français de Français du

Marseffle Nord

aide a ai e i ai ai

maître ai ai t’

pays a ai

Tableau 30. Cas particulier de [a+i]

6.6 Diphtongue /ai/

L’a latin en syllabe ouverte lorsqu’elle était suivie d’une consonne palatalisée

est devenue [ai] en ancien français, [e] en français moderne et [ajj en provençal

moderne (qui a conservé le a latin dans sa diphtongue). Presque toutes les

formes relevées ont conservé la diphtongue [ai] dans le provençal de la fm du

xlxe siècle, sauf air, faites, faire, lait et satisfait qui ont une monophtongue: [e]

pour les deux premières et [a] pour les autres. Pour air et faites, la langue de

Rambaud a tout simplement conservé le [eJ du substrat; le français du Nord

ayant également cette voyelle. Pour les autres — sauf les formes dont le ai est

en finale — le français de Marseffle décrit par Rambaud n’a pas conservé les

diphtongues [a,] du provençal auxquelles il fait correspondre [e]. Le traitement



63

dans le français marsefflais des voyelles correspondant au provençal rejoint

donc celui du a[ latin.

Ainsi, le français de Marseffle a le plus souvent la voyelle ouverte [e]

pour les ai provençaux. II n’y a que lorsque ai est en finale de mot que l’on

retrouve la diphtongue [ai] (et aussi [ci] (2) pour vrai). La prononciation

diphtonguée de ai en fmale se retrouve bien sûr en provençal (moderne et par

suite dans celui du xvie siècle) et chez nos grammairiens d’oïl, et en particulier

pour les mots ai ferai et vrai. On voit bien que le substrat provençal seul ne

permet pas d’expliquer la différence de traitement de la diphtongue ai à

l’intérieur du mot et en fmale (voir tableau 31). Ni la graphie traditionnelle ni

le substrat provençal ne les distinguent. Elle ne peut s’expliquer que par un

apprentissage direct du français d’oïl par la voie orale.

Il reste maintenant <g.ro> guère (prov. gaire) dont la diphtongue est

issue d’un ai germanique. On ne s’étonnera pas que sa prononciation se soit

alignée sur celle des autres diphtongues [aJ à l’intérieur d’un mot, soit sous

l’influence de la graphie puisque la voyelle est écrite avec un <e> et correspond

à un [aW] provençal, soit par les correspondances phonétiques entre laD

provençal et [e] français à l’intérieur du mot, soit bien sûr par apprentissage

oral direct.

Provençal Français de Français du

Marsefile Nord

affaire ai e ee
aigle ai e e

air e e e—ei-ei
aise(s) ai e e
(par/ safis)faire a e e
faites e e e
guères aj e e
jamais a, e e

laides ai e e
laisse ai e e

lait a e e
mauvais ai e e
mauvaise(s) ai e e
naître ci e s
palais ai e e

satisfait a e e
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6.7 Diphtongue /afl devant une consonne nasale issue de la

diphtongaison palatale

Si la diphtongue ai issue de a latin en syllabe ouverte devant une consonne

nasale est monophtonguée en <> ( 6.2), les autres diphtongues ai devant le

même contexte sont conservées dans le français de Marseffle, soit sous la

forme <aiN>, soit le plus souvent sous la forme <E1N>, comme dans

<aiNo/eiNo> ‘ains’, <kYN.fEiNt(o)> ‘contraint(s)’, <kTN.t’iNt1> ‘contrainte’,

<plEiN.d> ‘plaindre’, <sEiNt> ‘saint’, <siN.ft> ‘sainte’, ce qui semble très

surprenant (voir tableau 32), puisque ni la graphie, ni la prononciation dans la

langue source, ni apparemment la prononciation de la voyelle dans le substrat

ne font cette différence. On se rappellera cependant que les formes impliquées

ont normalement le résultat en français d’une diphtongaison par assimilation

à une consonne palatale, comme dans ains, contraint(e)(s), plaindre, saint(e) et

que le provençal a dû connaître à un moment donné dans son histoire des

consonnes palatales dans les formes reliées (prov. ànsi, cregnu, ptancho,

sant(o)).

La même observation vaut pour les diphtongues ei provenant de la

diphtongaison palatale qui sont conservées dans le français de Marseffle:

<pEiN.f1> ‘peintre’ et <pE.iN.tu.r1> ‘peinture’; dans ce cas aussi la diphtongue a

été suivie d’un t palatalisé à un moment dans l’évolution de son correspondant

en provençal pencho et peut-être aussi pinturo.

La diphtongue <t.i> dans <rne-iN-te-nINt> ‘maintenant’ et <mE.iN.tç.nU>

‘maintenu’ n’est cependant pas motivée par des correspondances

étymologiques puisque ces formes sont des composés du type main+tenir, dont

le premier élément main est <mei> lorsqu’il n’est pas en composition. Il faut

en déduire que les Marsefflais ont généralisé, à ce cas, les règles

distributionnelles générales d’interprétation graphique de <ain>.

La distinction qui apparaît donc dans la langue décrite par Rambaud

entre deux types de diphtongue ain, n’a pas d’équivalent dans les descriptions

des grammairiens des régions d’oïl. La thèse la plus vraisemblable serait

Tableau 31. Diphtongue ai
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qu’elle résulte de correspondances étymologiques entre le français et le

provençal et que la palatalisation était encore sensible dans la provençal parlé

à Marseffle au moment où le français s’y est implanté. Ce serait la

palatalisation provençale dans les formes reliées qui aurait signalé que ain se

prononçait avec une diphtongue. Le t palatalisé s’écrit parfois tch ou ch et

parfois t dans les textes anciens. Là où il est écrit (t)ch (et prononcé [tfl dans

les parlers modernes), la palatalisation était certainement sensible, comme

dans counstretch (correspondant au fr. contrainte) ou plancho (correspondant

au fr. plainte, p. pé de plaindre). Là où il est écrit t ou s, comme dans point,

sant(o) (correspondant à fr. saint(e)) et ansi (correspondant à fr. ains), il

faudrait supposer que la palatalisation de la consonne était encore sensible.

Rambaud, cependant, ne souffle mot de telles palatalisations dans sa

description phonétique des sons du français et du provençal. Le problème

reste sans réponse pour le moment.

Tableau 32. -ain.
(La diphtongue orale entre parenthèse est le traitement rendu par Meigret pour qui la consonne
nasale suivant la voyelle n’était probablement pas amuïe et la voyelle peu nasalisée.)

6.8 /e/ roman non diphtongué

Le provençal marseillais au xlxe siècle, selon les données présentées par

Mistral, avait le plus souvent conservé le [e] roman, sauf devant une syllabe

fermée par r, comme dans vert où il s’était ouvert, et devant les consonnes

palatales [J, ji] où il s’était fermé en [i]. Ronjat (1930-1941) note encore une

distinction entre [e] et [E] au début du siècle. Selon Phffippe Blanchet (1989), la

distribution des [e] et [E], qui en provençal moderne est pratiquement

neutralisée ([e] en syllabe ouverte et [E] en syllabe fermée, comme dans le

français régional), aurait déjà disparne au xvle siècle. Cette hypothèse

cependant n’est pas conforme aux observations de Ronjat et de Mistral. Elle

s’appuie en fait sur une interprétation peu vraisemblable du sentiment

phonologique de Michel Tronc, un poète marsefflais de cette époque, qui

n’aurait pas manqué de noter la distinction dans sa graphie si elle avait existé

dans son usage, dit ce chercheur.



66

En règle générale, le français de Rambaud a conservé le [e] roman

étymologique. Les exceptions sont: (1) les mots (il) empêche, elle, met, muet, (il)

sème, cercle, treize, verd(s), (2) e devant r en coda, (3) les terminaisons —esse

(suffixe du féminin, § 6.6.1), les terminaisons -et (diminutif masculin, § 6.8.2),

et les terminaisons -eU (suffixe masculin, § 6.8.3), (4) les démonstratifs

(i)celte(s), cette, les possessifs, les déterminants ( 6.8.4) ; dans ces cas, la

voyelle s’ouvre en [6]. La voyelle étymologique [e] est attestée dans le français

de Marseille dans les mots suivants apprennent, (com)met(tre), etÏe(s), (it(s))

enseigne(nt), (ils) espèrent, lettre(s), même(s), mettent, net, sèche, soufflet, dans

les terminaisons -esse (suffixe d’abstraction, § 6.8.1), les terminaisons -ette

(diminutif féminin, § 6.8.2) et les terminaisons -eille (suffixe féminin, § 6.8.3).

Parmi l’ensemble des formes issues d’un é roman, notons quelques hésitations

pour (il) met notée avec [e] (8 0cc.) et [] (1. 0cc.) et elle, aussi avec [e] (16 0cc.)

et [c] (2 0cc.), ainsi que le traitement irrégulier de pa.rE•s1 ‘paresse’. Mistral

relève une voyelle fermée dans les formes correspondantes provençales, sauf

pour espère qui, s’il a conservé sa voyelle étymologique chez Rambaud [e], a

acquis la valeur [e] en provençal moderne, ce qui pourrait être un

développement plus récent du provençal.

6.5.1 Traitement de la terminaison —esse

Nous avons relevé parmi les exemples quatre mots français et un mot en

provençal avec la terminaison -esse. Les continuateurs de -ÏTIA latin (ce qui a

donné en français le suffixe d’abstraction) ont généralement un [e] fermé dans

le français marseillais : <lYf.dç.sm> ‘lourdesse’ (4 occ.) et le

provençal <sa.d%si> ‘sagesse’ (2 0cc.). Il n’y a que <pa.r.s1> ‘paresse’ (2 0cc.)

avec un [e] ouvert, pour qui le suffixe -esse est non transparent. On peut

probablement faire abstraction de ce dernier qui est probablement une forme

non reconnaissable comme dérivée. Les continuateurs de -ISSA ont, quant à

eux, la voyelle ouverte [e] : <i.t.si> ‘maîtresse’ (1 0cc.) et <p’iN.s.s1?>

‘princesse’ (1 0cc.).

Les terminaisons -ITIA et -ISSA ont un [e] roman qui est demeuré fermé

en provençal, au moins jusqu’à l’époque de Mistral. Quant à £SSA, elle garde

un [e] ouvert en provençal, tel que nous l’observons dans le dictionnaire des

parlers occitans: prèsso (645c) s’opposant au participe passé presso de
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prendre — counfêsso (6235) avec un [r], distinct de messo 329c, espés, espesso

1033a avec un [e].

En français d’oïl, nous retrouvons trois traitements distincts (voir

§ 5.3.6.1). Selon le premier, les continuateurs du latin -ITIA et -ISSA se

confondent pour donner un [] bref et s’opposent à -SSA qui a un [] long. Le

second a un [] bref pour -ITIA et s’oppose par le fait même à -SSA et -ISSA

qui se sont confondus et ont un [e] long. Ce traitement est attesté depuis le

xvle siècle et concorde à ce que nous observons chez Lanoue et Peletier (c’est le

traitement particulier des français de l’ouest de la france). Le troisième a pour

-ISSA et -SSA la voyelle longue [p], tout comme le traitement précédent, mais

comporte la voyelle fermée brève [é] pour —ITIA.

Il est clair que l’usage du maître d’école ne renvoie ni à un usage

provençal qui conserve un timbre fermé dans les deux premières terminaisons

ni à celui de Peletier, Meigret ou Lanoue. Il se rapproche toutefois de celui de

Baif qui diffère des deux traitements d’oïl précédents (voir le traitement 3 dans

le tableau 33) avec les durées en moins, si l’on admet que celui-ci avait bel et

bien un [è] fermé bref pour [e] roman (cf. Morin 2000 : 13).

Provençal Français de Français du Nord
-

Marseifle Traitement Traitement Traitement

1 2 3

<ISSA e 8

<ITIA e e é
<1SSA e ?

Tableau 33. Le suffixe -esse

6.8.2 Traitement du diminutif -et(te)

Dans le français de Rambaud, le diminutif -et est toujours rendu avec une

voyelle ouverte <r>. Les formes relevées du corpus sont les suivantes: <a.pç.lt

‘agnelet’, 1i-v’t ‘livret’, &e.zç.1t ‘oiselet’>. La même voyelle s’observe dans

<murt> ‘muet’ dont le correspondant provençal moderne mut est relativement

éloigné. Nous ne retrouvons qu’une seule exception, à savoir soufflet, dont la

terminaison n’est cependant pas un diminutif. Ce dernier est rendu par

<s-.fIt> avec un é fermé, comme dans le provençal souflet donné par Mistral.

Pour ce qui est du diminutif féminin -ette, celui-ci est rendu par la voyelle
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fermée [e]. Nous la retrouvons dans <ba+&-ti ‘ballette’, be.1&-ti ‘belette’, ku-c•ti

‘curette’, d-’.X4.ti ‘doufflette’, fi.1C..ti ‘fillette’, ma.+•tl? ‘malette’ et rlo.e.zç.tl?

‘noisette’>. Quant au provençal, il a gardé la voyelle fermée [e] pour les deux

terminaisons jusqu’à nos jours (voir tableau 34).

L’alternance de timbre [e] au masculin et [cl au féminin ne s’observe pas

dans les textes des autres grammairiens qui ont uniformément un [e] — reflet

régulier de [eJ roman devant [t] dans la norme parisienne, comme nous avons

vu précédemment (cf. net, nette, dette, lettre, mettre, § 5.3.6). Les grammairiens

qui pourraient avoir connu originalement un usage en [e] dans leur français

(Peletier et Meigret) le remplacent également par [e] sans faire de distinction

entre le masculin et le féminin.

Provençal Français de Français du
Marseffle Iord

j-et e E E

çe e e e
Tableau 34. -et(te)

6.8.3 Traitement des terminaisons -eil(Ze)

Les [el romans de la terminaison -eu ont aussi eu un traitement distinct de

ceux de sa contrepartie féminine -eitle dans le français de Rambaud. Dans

notre corpus, le timbre fermé de <e> est conservé dans la terminaison féminine

-eïtte: <o-re.Xp> ‘oreffle’, <e.mef.ve.’n> ‘(il s’)émerveffle’, <rnçr.v.i> ‘merveille’

il s’ouvre en <e> pour le masculin -eil: <kx-N.s&jÇ> ‘conseil’.

Une distinction entre les deux suffixes existait probablement en

provençal à cette époque. Dans les terminaisons paroxytoniques -eilte, le é

roman s’est fermé pour devenir [i] en provençal moderne: miraviho ‘merveffle’,

auriho ‘oreille’. Ce changement se produit d’affleurs aussi devant la palatale

[ji]: ensigno ‘(il) enseigne’. Quant aux terminaisons -eu, le î final, à l’origine

palatalisé, s’est généralement vocalisé en provençal entraînant, au contraire,

l’ouverture de la voyelle précédente: counsèu ‘conseil’.

Cette distinction entre -eil/-eitte ne s’observe pas dans les textes des

autres grammairiens du domaine d’oïL (voir tableau 35). La voyelle est ouverte

chez Lanoue, mais fermée chez Meigret (également ouverte pour -eille) et

Peletier.
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Provençal Français. de Françaîs du. Nord

Marseifle:.peietier I. Lanoue Meigret

-eu e e e e e
-eilte j e e e e/e

Tableau 35. -eilfle)

6.8.4 Déterminants et démonstratifs

Les mots celle(s) et (i)celte(s) <(i.)s.11?> sont rendus avec la voyelle [cl ouverte

dans le français de Marseffle, alors que leur correspondant provençal a un [e]

fermé (prov. aqeto). Normalement, on s’attendrait à trouver la voyelle fermée

[e] du substrat, comme pour le pronom elle (prov. eto, français marsefflais

<.h> (10 0cc.) <.lt> (2 0cc.)). La prononciation marsefflaise se rapproche

toutefois de celle des grammairiens d’oïl qui ont, eux aussi, la voyelle ouverte

[e] (voir tableau 36).

Quant à cette, celui-ci est rendu par avec la voyelle ouverte dans

le français de Rambaud et aquesto avec un [e] fermé dans le provençal

marsefflais moderne correspondant. La voyelle ouverte n’est retrouvée que

chez Lanoue ; Peletier et Meigret ayant également la voyelle étymologique

fermée.

Les possessifs mes et ses et les déterminants les et des ont <mec>,

<sec>, <leu> et <dcc> avec un <e> ouvert, contrairement au provençal

marseillais qui a plutôt une diphtongue [ejj avec un noyau fermé: meus, seis,

lets et deis. Peletier a aussi une voyelle fermée, alors que Meigret a la voyelle

ouverte.

Provençal, f Français de Français du Nord
Maxseifle Peletïer f Lauoiie MeigTet

(i)cefle(s) e e e e e

cette e e e e e
possessifs el e e - e
déterminants ei e e - e

Tableau 36. Déterminants et démonstratifs



70

6.9 Réduction d’un /ie/

Les formes françaises qui ont un e venant de la diphtongue [ie] comprennent

principalement les dérivés populaires de la terminaison latine -arium, -ariam,

qui donnent en ancien français -ier, -iere. Ces dernières se réduisent à -er, -ere

après les consonnes palatales [Ç, 3] et sont rendues par <e> dans le français de

Rambaud dans les mots suivants: <e.tiN.3r ‘étranger’, le.3Er ‘léger’, me.na.3Er

‘ménager’, rnç.sa.3r ‘messager’> (voir tableau 37). Il conserve cependant la

diphtongue <je> dans les mots bergier, boutangier, ctochier, gauchier, porchier.

Ce traitement correspond à celui du provençal moderne de Marseffle qui a

conservé la diphtongue ié: estrangi tougié, meinagié et messagié. Celui-ci

vaut aussi pour les formes du provençal marsefflais moderne iesto ‘est’, sierve

‘sert’ et siervon ‘servent’ dont la voyelle est issue d’un [cl roman qui a

diphtongué en [eJ pour le premier et en [te] pour les autres, mais non en

français d’oil ( 5.3.11).

La diphtongue ie, conservée dans la graphie française, est rendue par la

diphtongue <ic> avec une voyelle ouverte dans le français de Rambaud,

comme dans <belier> ‘bélier’, <mi2el> ‘miel’, <pi’e> ‘pied’, même lorsque le

provençal marsefflais ne connaît pas la diphtongaison, comme dans mèu ‘miel’

et pèd ‘pied’. La forme moyen(s) que Rambaud note <rnr.yN(o)> correspond au

provençal mouièn avec [e] ouvert, forme empruntée très tôt au français (selon

Mistral, dès le xvie siècle).

En général, la voyelle ouverte que l’on retrouve chez Rambaud ne

correspond pas au traitement retrouvé chez les autres grammairiens qui ont

généralement le timbre [cl fermé pour l’élément vocalique de la diphtongue [te].

Il est probable que les Marsefflais ont établi une correspondance entre le ié de

leur provençal avec le è ouvert des parlers provençaux voisins. On peut aussi

penser qu’ils ont mis un [e] après le yod dans des formes comme pied,

conformément au timbre de leur monophtongue dans leur parler. Cependant,

si les diphtongues ié du provençal marseillais — en particulier celles qui sont

issues de -arium et -ariam — se prononçaient fie], on s’attendrait à ce que cette

prononciation se retrouve dans le français régional de Marseffle puisqu’elle

aurait alors été conforme à la fois à la langue source et au substrat régional.

Ces voyelles devaient donc probablement être prononcées [te] dans le substrat

provençal. D’autres recherches seraient nécessaires pour confirmer cette

hypothèse.
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• Provençal Français de Français du
Marseffle .. Nord

-er (<-ARIUM) ie £ e
bélier - ie je
étudier ia j je
miel s je ie/ie
pied e je e/ie

Tableau 37. Réduction d’un Lie]

6.10 Diphtongaison de /e/ roman devant une consonne nasale

On retrouve dans le corpus de Rambaud quatre formes avec une voyelle

remontant à é roman en syllabe libre devant une consonne nasale, un

contexte où elle diphtongue normalement pour donner [cil en français

(Bourciez, § 60) : peine, plein, pleine. Le provençal a conservé le timbre fermé

en [e] pour chacune d’elles: prov. areno, pten, pleno, peno. Le traitement de

ces formes dans le français rambaldien est cependant assez irrégulier (voir

tableau 38) et ne correspond au provençal que dans le premier cas, à savoir

<a.fç.nt> ‘arène’. Ce résultat est aussi parfois observé dans le nord de la

France (en particulier chez Lanoue), où la forme n’est peut-être pas

héréditaire.

Sinon, <pei-rn> ‘peine’ a la diphtongue [es] et <p1.rn> ‘pleine’, <ple>

‘plein’, la monophtongue ouverte [e]. La diphtongue de <pei-1w> se retrouve

seulement chez les plus anciens grammairiens Meigret et Peletier (cf. § 5.3.10),

mais avec le premier élément fermé en [e]. Par contre, la monophtongue avec

une voyelle ouverte dans <p1.ni> et <pe>, que l’on retrouve d’ailleurs chez

Lanoue (pour pleine), correspond à une évolution relativement récente dont

l’aboutissement dans le domaine d’oR est daté au début du xvIIe siècle

(Bourciez, § 60h).

Provençal Français de Français du
Marseille Nord

arène • e • e • ci—e
peine e si ci—e
plein e e ê
pleine e e ej—s

Tableau 38. Diphtongaison de /e/ roman devant une consonne nasale.
(La diphtongue orale entre parenthèse est le traitement rendu par Meigret pour qui la consonne
nasale suivant la voyelle n’était probablement pas amuïe et la voyelle peu nasalis
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6.11 // roman

Les formes françaises ayant un e venant de la voyelle romane [c] (non

diphtonguée) conservent en général ce timbre aussi bien en provençal

moderne qu’en français d’oïl. Ainsi, ces formes, en provençal, sont presque

toutes rendues par [E] (rarement Dcl en syllabe fermée dans le provençal

marseillais moderne, cf. § 6.9):

ancèstre ‘ancêtre’, apetlo ‘appelle’, après, auprès, betlo ‘belle’,

bèsti ‘bête’, descubert ‘découvert’, divers, evès ‘envers’, iesto ‘est’,

estas ‘êtes’, èstre ‘être’, esprès ‘exprès’, fumelto ‘femelle’, fèrri ‘fer’,

erbo ‘herbe’, mestresso ‘maîtresse’, nouvèlli ‘nouvelle’, oufert

‘offert’, ouverto ‘ouverte’, perdon ‘perdent’, perdre, perde ‘perd’,

près, princesso ‘princesse’, prouvèrbi ‘proverbe’, sèt ‘sept’, sierve

‘sert’, siervon ‘servent’, superbe, terro ‘terre’, tèsto ‘tête’, vars

‘vers’

et toutes notées par la voyelle ouverte <E> dans sa graphie:

<aN.sE1raø, a.po, a.Y.p’&3, b-h(o), b•tio, dç.b’.vfto,

di.vfo(1o), aN•vEfG, Et, E-tEG, eku.p 3, fe.m&.1(o), fEr, hEf•b1o,

rnE•1•s1, n.v.1r(no), ofrt, •v&r.ft, pr.dENt, pEf.d, pEfd, po,

p’iN.SE.S1, p’.VEr.b1, SEft, SEfVENt, sEt, su.pr.bi, t.rv(o), vEro>.

Quoi qu’il en soit, les formes sont rendues par la voyelle ouverte [E] dans le

français décrit par Rambaud, tout comme dans les dialectes provençaux qui

ne connaissent pas cette diphtongaison et en français d’oïl (voir le tableau 39).

Tableau 39. è roman
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6.12 e dans les mots savants

Les mots savants de notre corpus avec e accentué ont tous un <e>:

<a1-g1? ‘allègue’, a1.fa.bt ‘alphabet’, ka-fakt•r1o ‘caractère’,

(iN.)dio.k’t(o) ‘(in)discret(s)’, dio.k’.tio ‘discrettes’, eko-prto ‘experts’,

g’.kio ‘grecques’, ma.ni.fo•t ‘manifeste’, mi•z•ri ‘misère’,

rnT.dEf.n(o) ‘modeme(s)’, px’.s.deNt ‘procèdent’, p’.f.tf? ‘prophète’,

ker-h ‘querelle’, rç-b.1o ‘rebelle’, r&.gIi ‘règle’, ‘règne’,

re.m.di(o) ‘remède(s)’, reo.pkt ‘respect’, sub-3kto ‘subject’,

1i(o) ‘voyelle (s)’>.

C’est aussi le traitement régulier du provençal selon les observations de

Mistral et de Ronjat (p. 134). Nous ne relevons qu’une exception en

provençal avec [e] fermée, à savoir alphabet. Celui-ci est néanmoins régulier

dans le texte de Rambaud avec 35 occurrences au total, toutes transcrites

avec <e>. La prononciation rambaldienne de alphabet peut être celle du

diminutif masculin -et qui est toujours réalisé avec la voyelle ouverte.

Inversement, le mot règne qui a régulièrement un è ouvert en provençal, selon

le dictionnaire de Mistral, est <r&.jw> avec un [e] fenné dans le texte de

Rambaud. La voyelle fermée peut être dû à l’influence fermante de la palatale

nasale [j’] (cf. Ronjat § 81).

Nous avons vu que les grammairiens Lanoue et Peletier, originaires des

régions du français d’oïl, ont cependant tendance à avoir une voyelle fermée [e]

devant les obstruantes et devant -re des paroxytons, alors que Meigret, qui

vient de Lyon, a le plus souvent une voyelle ouverte [j].

Tableau 40. e dans les mots savants



Chapitre 7

Conclusion

Hermans (1985), comme nous l’avons vu ( 3.3), a procédé à une étude très

approfondie dont l’objectif était d’examiner la distribution lexicale des voyelles

/e e / dans le français décrit par Rambaud en les comparant, d’une part à

celles attendues par la reconstitution diachronique de la « norme » du français

du x,ïJe siècle et, d’autre part, à celles des grammairiens d’oïl. Ses résultats

révèlent qu’en moyenne 75 % des voyelles moyennes antérieures accentuées

chez Rambaud correspondent à cette norme reconstruite. Les quelque 25 %

restant proviennent « d’interférences dinlectales, provençales ou d’autres

facteurs encore » (p. 171). Pour notre part, notre objectif a été plutôt de

montrer la part essentielle que joue le substrat provençal (dont Hermans n’a

pas vraiment tenu compte) dans la phonologie du français régional de

Marseifie pour les voyelles /e e / et d’examiner chacune d’elles en fonction du

type étymologique dont elles sont issues, ce qui permet de mieux comprendre

l’origine de son système.

Le provençal et le français sont deux langues apparentées et

relativement proches. Les locuteurs bilingues ont indubitablement fait des

rapprochements entre elles. L’influence de la première sur l’adaptation des

voyelles du français régional de Marseffle est évident dans de nombreux cas

chez Rambaud. Les mécanismes de transfert du système phonologique du

provençal sur le français marseillais nous permettent ainsi d’établir certaines

hypothèses dans lesquelles l’adaptation résulte bien souvent, soit de

correspondances entre ces deux langues, soit de calques sur la première.

Spécifions que là où l’évolution depuis le proto-roman occidental est

relativement commune au provençal et au français d’oïl, les comparaisons

n’indiquent rien. C’est effectivement le cas des [e] roman dont le timbre de la

voyelle demeure le même pour le provençal, le français du Nord et le français

de Marseffle (voir tableau 41). Ce n’est que pour les voyelles apparaissant dans

des contextes où il peut y avoir des divergences assez fréquentes que nous

pourrons voir les effets du substrat provençal.
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1) Calques directs

Les particularités de la prononciation du français décrit par Rambaud

s’expliquent premièrement par des calques directs au provençal (voir le

tableau 41) que nous retrouvons dans:

a) les 2e P. du pi. du présent de l’indicatif et de l’impératif des autres

groupes rendues en [e] en provençal et dans le français de Marseffle

et celles du futur qui ont, pour ces dernières, la voyelle fermée [e]

(6.4);

b) le traitement des formes où un e issu de é roman a conservé son

timbre contrairement aux usages du Nord ( 6.8);

c) la différence de traitement entre les terminaisons -eu et -eille

( 6.8.3), comparable au traitement dans le substrat provençal, dont

la première est rendue avec [e] et la seconde, avec [i] en provençal et

[e] en français marsefflais (on observe cependant une différence

semblable pour le traitement des terminaisons -et et -ette, qui reste

relativement inexplicable);

d) le traitement provençal du mot arène qui conserve un [e] en

provençal et dans le français décrit par Rambaud ( 6.10);

e) et le traitement typiquement provençal du e latin dans les mots

savants ( 6.12).

où la voyelle tonique dans le français marsefflais trouve son origine dans le

substrat provençal avec la même voyelle.

2) Correspondances

Les particularités trouvées dans le parler décrit par Rambaud s’expliquent

également par les correspondances qui se sont faites entre le français régional

et le substrat. En effet, le français de Rambaud a souvent <e> pour les voyelles

écrites e ou ai correspondant à une voyelle prononcée [a] en provençal du xvie

siècle (que la voyelle soit simple [a] ou la diphtongue [a,], voir tableau 41),

comme nous le voyons pour:

a) a[ latin en syllabe ouverte qui est demeuré [aJ en provençal, mais

noté <e> dans le français de Rambaud ( 6.1);

b) a[ latin devant consonne nasale qui est également rendu par [a] dans

le substrat, mais par [e] dans le français de Marseffle ( 6.2)
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c) la terminaison savante —arium dont le a est aussi rendu par [s} dans

l’usage de Rambaud ( 6.3);

d) la 2e pers. du pluriel au présent de l’indicatif et à l’impératif des

verbes du premier groupe dérivé de -ATIS que le réformateur rend

avec la voyelle ouverte ( 6.4);

e) les [a] à l’intérieur de mot qui sont associés à <e> dans le français

décrit par le maître d’école ( 6.6);

f) et les autres diphtongues [aj] que l’ancien français primitif partage

avec l’ancien provençal dans guère ( 6.6).

3) Contacts directs avec la prononciation du français

Certains cas, cependant, ne peuvent s’expliquer ni par le substrat provençal ni

par des correspondances. Ils exigent un apprentissage direct à partir des

modèles de prononciation de locuteurs du français du Nord. C’est

probablement le cas de:

a) la terminaison -esse qui pourrait provenir de l’imitation de locuteurs

ayant eu un usage similaire à celui de Baïf ( 6.8.1) dont les

continuateurs de —ISSA et —ESSA sont rendus par la voyelle ouverte

longue [] et ceux de —ITIA, par la voyelle fermée brève [è]

b) des formes (i)celle(s), cette, des possessifs et des déterminants (
6.8.4) dont la voyelle est ouverte dans le français de Rambaud de

même que dans différents usages du nord de la france;

c) des formes aide, pays ( 6.5) dont la suite [a+il est rendue par une

diphtongue chez Rambaud tout comme en provençal et dans le

domaine d’oïl. Ce cas-ci est une influence du français du Nord

puisque Rambaud aurait fait sinon l’équivalence ai = <r>;

d) la diphtongue [a,] en finale dont la distinction de ai à l’intérieur

d’une syllabe et en finale n’est retrouvée qu’en français du Nord

(6.6);

e) et des formes peine, plein, pleine dont la voyelle [eJ des deux

dernières formes correspondent à une évolution relativement récente

dans le domaine d’oïl (XVIIe siècle) et la diphtongue [r] de la

première, aussi à un usage du nord de la Erance (S 6.10).
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4) Cas en suspens

Il reste néanmoins trois terminaisons dont on explique mal le développement

car leur voyelles n’ont pas leurs pareils ni en provençal ni en français du Nord,

ce sont:

a) le diminutif —ett(e) ( 6.8.2) oû l’on observe une distinction

masculin/voyelle ouverte et féminin/voyelle fermée ; ni la

prononciation de la langue source ni apparemment la prononciation

de la voyelle dans le substrat ne font cette différence — cette

prononciation pourrait être celle d’autres variétés de français du

Nord qui n’ont cependant pas laissé de trace de leur usage au xvie

siècle;

b) la prononciation diphtonguée des trigraphes ain devant les

anciennes consonnes palatales qui laissent entrevoir un maintien de

la palatalisation dans un usage provençal â la source de cette

particularité du français régional de Marseffle ( 6.7).

c) et le timbre ouvert de la diphtongue [je] dans tous les contextes chez

notre réformateur. Celle-ci ne correspond pas ni au traitement

retrouvé chez les autres grammairiens qui ont généralement le

timbre [cl fermé pour l’élément vocalique de la diphtongue Ue], ni à

celui du provençal qui a parfois une monophtongue en [e] ( 6.9).

En conclusion, une étude synchronique, comme celle qu’a menée

Hermans, ne permet pas d’expliquer les spécificités de la langue décrite par

Rambaud. Notre analyse a permis de montrer que la majorité des données

du français de Marseffle que nous avons examinées portent sans aucun

doute les couleurs du substrat provençal et c’est d’ailleurs ce qui donne à

ce français ses particularités.
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Tableau 41. Tableau récapitulatif
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(Les cases grises foncées indiquent un calque direct du français de Marseile au provençal, les
cases grises pâles, que l’adaptation résulte d’une correspondance entre ces deux langues.)
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Annexe 2

Graphie de Rambaud et correspondants provençaux

Corpus

aurez

direz

entendrez

ejcrirez

pourrez

serez

verrez

a•Y•rEG

di.r&y

aN•taNd’ea

ekl•rec3

pr•r3

s.rea

ve.rec3

1

1

1

1

1

1

3

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

aurés fprov.)

dirés (prov.)

entendrés

escriéure (inf.)
*escrivérés
*poudrés (prov.)

estarés (prov.), sarés
(prov.)
veirés (prov.)

M192a

M805a

M942a

M 1006a
M$34b
M607c
M834b
M 1049b/ 1072a

M 1092

Mot français

Graphie de Provençal Référenct

elque (prov.) 2 ê! esco M995a

appelle a•pln 1 è? apello M109b

auec a.v&k 42 ue é ambé—embé--amb--emb M81c

eau(e) u 15, 1 a ai aigo M57c

pource pTr.s& 43 é é ce M510b

ajieurez a•su-re 1 el a &asseguras-vous M153b
‘rassurez-vous’

auez a-vea 1 el avès (prov.) M192a

croyez 1 el è cresès (mars.) M668a

deuez deve 1 el è devès (prov.) M792c

elcoutez e.kr.to 1 el a escoutas M1004a

elmerueillez emer.ve-,(a 1 el a miraviha (inf., mars.), M1017c/2a
*miravilias

gardez gar.dra 1 el a garda (ml.), “gardas M23b/2a

mettez me.t&a 1 el è metès (mars.) M332c

multipliez mul-tip’i.a 1 el a multiplicas M386b

negociez nç.gT.si-ea 1 el a negoucias (mars.) M401c

notez n•tu 4 el a noutas M419a

prenez=y prç.noi 1 cl è prenès (prov.) M641c

regardez re•gar.do 3 ‘ el a regarda (inf.) M73$a/2a
“regardas

retirez re-ti-fra 1 el a retira (inf.) M77$b/2a

Joyez s.r-y&a 1 el a/è *retiras M1049b/1072c
estas (prov.), siguès
(prov.)

ancestres aN-sc-tea 4 é/è antecessour, ancèstre M103c
è? (bord.)

apres a.po 24 è è après (mars.) M116b
aupres a-.po 1 è è auprès M 178e

belle b&-Ie 3 è è-è hello R88M279b

belles b-lsa 1 è è I bèllis, bèlleis (mars.) M279b

beTtes b-tsa 4 è è bèsti (sg.) M276c

chandelle TaN-d-lc 2 éè è-è candèlo R77-M443c

delcouuerts dkyvrta 1 è è descubert (sg.) M751b

diuers di.vrG 8 è è divers (sg.) M809c
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celte

des
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és
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les

(i)s-ls
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s&te

dea
di•s&le

sa

leu

mea

sea
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1

458
3
6

e

e

e

e

e

e-e

e

e

i/éi

e
2

i/éi
i/éi
i/éj

aquelo

aquéli, aquéleis (mars.)

aquest, aquesto (mars.)

dis, deis (mars.)

aquest-d’eiça
2

lis, leis (mars.)
mis, meis (mars.)
sis, seis (mars.)

R78-M1 18c

M118c

M118b
M796a
M118c
2

M209c
M333b
M890a

affaires a-ftua 1 ai ai [ afaire M35c

aigle 1 ai ai aiglo M57c

air cc 1 ai è/ai èr (plus usité), aire M959c/60a

aile(s) &-zs, ezo 13 ai ai aise M60b

apothicaires a.pv.ti.k.rta 1 ai à abouticàri, bouticâri M13b
(mars.) (sg.)

ay ai 42 ai ai ai (prov.) M192a

111
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dixJept
enuers
eftincelle(s)

eJt
eltes
estre

expres

femelle(s)

fer

herbes

nouuelle

nouuelles

offert

ouuerte

perdent

perdre
pert
pres

proverbe

lept

Jert

feruent
luperbe

terref s)

teSte
vers

divrseu

dia.s&t

aNvera

e.tiN.s.Ie(o)

et

eko.preo

fem.lu (o)
fer

h&r.bao

nvve•ic

nv•veiuo

of&rt

p&rdsNt

prd
perd

prea
pt?.vr.be

set

sert

sErveNt

su.p&r.bs

t-rc(o)

ttr

vero

13

1

1
6

4
2
53

1

55
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1
1
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1

1

2
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é/ié/éi
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è/ i
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e-e

e
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e

e

e

e

e

e

e-e

le

le
e

e-e
e

è/a

divèrsis, divèrseis
(mars.)
dès-sèt (mars.)
envers, evès (mars.)
estincello (sg.)

esto (prov.), iesto
(mars.),
es (prov.), es .- ei èi
(prov.)
estas (mars.), sias (prov.)
esta, ista (mars.), éstre,
èsse (mars.)
esprés

femello, fumello (mars.)

ferre, fèrri (mars.)

erbo

nouvelle, nouvèlli (mars.)

nouvéllis, nouvèlleis
(mars.)
oufert
6uverto

perdon

perdre

perd, perde (mars.)

près

prouvèrbi

sèt (mars.)

sierve (mars.)
siervon (mars.)
superbe

terro
tésto

vers, vars (mars.)

M809c

M730a/ 887e

M955c
M1062a

M1049a/ 1072a
M1049a/ 1072a
M1049a/ 1072a

M 1043e
M1115b
R88-M1122b
M960c

M420b
M420b

M433a

M43 la
M542a

M542a

M542a
M643b

M658b

R88-M887c

M885b

M885b

M935c

R88-M980c

M983c

M1108c

bellier be1ier 1 je ? ? ?

eltrangers efàx3ErO 1 je ié estrangié M 1069e

eltudier etu-dier 1 ie ia estudia M 1078e

leger le.3Er 1 je ié lôugié M228c

meinagers mena3cr0 2 je ai meinagié M310b

meffagers mÇ-sa.3ero 1 ie ai messagié M329a

miel misl 1 je ê mèu M332c

moyen(s) mv.yN(u) 7 je a/è mejan, miejan (mars.) M313c
(sg.), mouièn (g. M355a
introduit au 1& siècle)

pied pics 1 je è pèd M514b
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contraire(s)

faire
faites

feray

gueres

jamais
laict

laides
laille

mauuais
mauuaije(s)

naifJent
naijtre
neceffaire(s)
palais

parfaire

plaigne

Jatisfaire

Jatisfait

temeraire

vray

f&rs

f&tea

fe•rai

3amEa

let

1•dsa

1ers

mav.ve.zc(o)

flE SENt

n e s e s rs(a)

pa-l&a

par fi-ru

p16.jic

sa•tiøf.rt

sa.tia.f&t

te.mererg

vTai,*i

16

110
1

1

3

17
2

1
5

2

4

1

1

71

1

1

1

4
1

2

8, 2

ai

ai

ai

ai

ai

ai
ai

ai
ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

a

ai/a

e

ai

ai

ai

a/a

al

ai

ai

ai

ai

ai/èi

a

ai
ai

a

ai

a/ a

a

ai

countràri, encountrâri
(mars.)
faire, fa (mars.), facho
(p.pé, f.)
fès (mars.)
farai
gaire

jamai
la, dérivé: lachous

làidis, làideis (mars.)
laisse e laisse’
laisso ‘il/elle laisse’

mauvais

mauvaiso (sg.)

naisson (mars.)

naisse, nèisse (mars.)

necessâri f sg.)

palai
perfaire

plagrie (prov.)

satisfaire

satisfa, satisfacho (fém.)

temeràri

verai, vrai (mars.)

M633b

M1090b
M1090b

M 109 la

M8b

M151b
M 173b/ 176e

M179c
M201a

M305a

M305a

M393b

M393b

M400a

M462a

M543c

M5875

M851a

M851a

M969c

M1102a

ains aiNO, eiNO 15, 5 ai à ânsi M103b

contraint(s) krNtTc1Nt(o) 20 ai é/a-é cren (m., sg.) ‘craint’, M667c-
&cregnu (mars.), ‘craint’, F188
counstretch

contrainte kvN-ftiNt5 3 ai é/a-é cren (m., sg.) ‘craint’, M667c-
&cregnu (mars.), ‘craint’, H88
counsfretch

peintre pC1N.ttc 2 ài é pegne, pencho (p.pé f.) M517b

peinture pe.ix-ti.rs 5 ai i pinturo M579b

plaindre piNdru 1 Es a plagne, plancha (p.pé f.) M587b

Jaincte 5EiNtU 1 ai a santo M843a

Jaint sEist 1 Si a sant M843a

aide
mailtre
pais

aids
m.trc

pa.la

2
9
1

ai
ai
ai

a/ué
ai
ai
ai

ajudo, ajuedo (mars.)
H note les emprunts
aida de camp, aida
major.
maïstre

M62b-
F188
M251b
460b

pais

1

1
aiment

certains

efcriuain
faim
fontaine

grain(s)
main(s)

aN

aN
a/ai

a
ai•meNt

set-tENO

ek11-veN
feN

frN-te.nu

greN(O)

mcN(a)

6

1

5

2

29

aN
aN

aN

aN

aN

M76a

M519b

a

a
a

a

a

aman, aimon (mars.)

certânis, certàneis

(mars.)
escrivan, escriba (béam.)

fam
fountano

gran
mars

M1006b

M1094b

Ml 162e

M8 le

M260a

aflegue a-l-gc 2 e è alègo M67a

alphabet al.fa-b&t 35 e é alfabet M70a
cliaracteres ka.tak-t-rca 3 e è caractère (sg.) M464c

contrereigle k6N-ft t-gh 1 e è confro-, couentro- M579b/740b
(mars.) règlo

dilcret(s) dia-Vet(a) 3 e è discrèt (sg.) M807a
dijcrettes dia.Ve.tua 1 e è discrètis, discrèteis M807a

fmars.)

Eue 1 e ? ? ?

experts eka-ptta 5 e ê espert (sg) M1032c

grecques g’&-ka 1 e è grèco (sg.) M91c
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ma.ni.f&oft

mi•zcrs

m’r.d&r.nc(a)

pr.s.dsNt

pr.f&.ft
ke.r&.Iu

re-b-1m

rçjs

re.m&de(a)

rm.pkt

sub.3kta

vT•yEls(a)

a.pe.neNt

a-rénc

kr.m&t
kyN.s&

&.la, els

eisa

aN• sejie

e•mer•veiCs

eapç.rext
l&.tre(a)

ir.de•se(o)

mer.v&.ke(a)

m&mc(a)

met, met

m&.tc(Nt)

muet

net

o.r&.(e(a)

pa.re.se

pEi.ns

pe.nENt

p’iN.sc.ss

sa.d3ess

s&.5irn

se me

s&r.k1e

vsrd(a)

2

1
1

4

1

1
2

1

2
2
4

4
1

50

3

4

1

2

2-10

6

1

6

7

1

1

211

4

1

3
41

8, 1

3

31

2

1

14
2

1

1

6

7

1

2

1

1
1

3

2

e

e
e

e

e

e

e

e

é?

e

e

e

e

e

e

e
e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e
e

e

e

e

e

e

e

e

e

e-e
e

e

e
e

e
e

2

e

e

e

éu-èu

e-e

e

e-e

e
2

e

e
e-e
e-e

e

u

e

é/ié

e

é?-é
e

e

e

e

e

e
iéu/éu

e-e
e-e

indiscrèt (sg.J

manifèste

misèri

moudeme (sg.)
*prOucèdofl

proufèto

querèlo

rebelle (sg.)

règne

règlo
remèdi (sg)

respèt
sujèt fsg.)

“aprenon

areno

&met, mete (mars.), ‘met’

counsèu

elo

éli, élei (mars.)

empedisse

*ensigno ‘il/elle
enseigne’
*ensignon

*miravihe j’émerveille’

espéron

letro

2

mestresso
meraviho

meme

mé-met, mete (mars.)

mé-mete

metre

mut

net

auriho

pereso, perié (mars.),
pigresso
plen

pleno
peno

prenon (prov.)

princesso

sagesso
seco
*semeno ‘iii elle sème
ciéucle, céucle (mars.)

trege

verd

M132b

M266b
M345b

M353c

M651c/511b

M653c

R77-M672c

M716b

M740c

M740b
M752c

M770b
M934c

2

M116b/641c

M127a

M332c

R78-M629b

R78- M856b

M$56b

M876c

M93a

M938a

M1017c

R78-M1030a

M207a
2

M331a

M322a

M316b

R78- M332c

R78-M332c

M332c

M390b
M405b

M 18 la

M543b/574c

M595b

R78-M595c

M536b

M641c

M649b

M833b

M862c

M873c
M555c

R77-M 1034b

R78-M1102c

agnellet a..pç.l&t 2 ét é agnelet M48a

ballete balita 2 ét é baleto M214b
bellette be.l&ts 2 ét é beleto M260a

curete kurte 2 ét é cureto M691b

douihete dy.Xte 2 ét é douieto M815a

filbete fiC&te 2 ét é fiheto M1133a

liuret livt 1 ét é libret M212a

mallete malte 2 ét é maleto, mareto (mars.) M256a

noilette noC-Zets 2 ét é nouseto M418c

oiselet &eze-1&t 2 ét é aucelet M173c

Joufflets sT-f’ÇtŒ 1 ét é J souflet (sg.) M908b

indijcrets
manifeste
mijere

modeme(s)
procedent

prophete
querelle

rebelles

regne

reigle
remede(s)

respect
fubiects

voyelle(s)

apprennent
arene

commet
conjeil
elle

elles
empeiche

enieigne

enjeignent

elmerueilie

efperent
lettre(s)
lourdejie(s)

maiJtreJje

merueille(s)
mefme(s)
met

mette(nt)

mettre

muet

net

oreille(s)

pareile

plein

pleine

peine

prennent
princeSSe

SageJfe
Seiches

Jeme
fercle

treize
verd(s)



vi

amere amers 1 el a amaro M79a

appert a-part 1 el èi *aparèis “aparèisse M107b/480b
- (mars.)

allez a-sec 15 el a assas M152c

auquel a-r-k&l 5 el a auquau M669c

aulquels a•ya-kai 5 el a i quau, ei quau (mars.) M669c
bled bie 4 el a blad M294b

couureclief kr.vrç.f 2 el a-a coubro -cap, -cau M691a/452b-H
(mars.)

derechef dç rç.Sf 1 el a-a & cap, -cau (mars.), ‘tète’ M452b-H

desquelles deo.k&.lcu 18 el a di qualo, dei qualo M669c
delquels deo-kla 13 el a (mars.) M669c

di quau, dej quau
(mars.)

duquel du-k&l 10 el a dôu quau M669c

laquelle la.k•le 37 el a la qualo M669c

lebures l&.vrsa 2 el a labro (sg) M175b

lequel le.k&l 45 el a bu quau M669c

leiquelles lca-k1ea 21 el a li qualo, lei qualo (mars.) M669c

leSquels leo.k&lo 34 el a h quau, lei quau (mars.) M669c

mere m&.re 4 el ai maire M250b

mortel mTr.t&I 1 el a mourtau, mourtalen M375b/c

naturel(s) na-turl(c) 2 el a naturau M397b

naturelle na.tu.r&.le 2 el a naturalo M397b

nez nec 3 el a nas (mars.) M395c

pere(s) p&.re(c) 11 el ai paire (sg.) M460a

perpetuels pçr.pç.tuebo 1 el a perpetuau (sg.) M548c

quel kel 3 el a quau M669c

quelle(s) k&-ls(o) 8 el a qualo M669c

quelque kl-ke 16 el a quauque M670a

quelques kl•kuo 3 el à quàuqui, quàuquei M670a

(mars.)
telle tels 6 el a talo M963c

telles al-Inc 9 el â tâli M963c

tres f50 4 cl a lias-que M1026c



Correspondants chez Peletier

e
Type Mot
étymologique e è è g è

ancêtres 2
après 7 175 1 2
auprès 18
belle(s)
bêtes 7 7

chandelle
découverts 1
divers 1 58
diverse(s) 28
envers 31
est 6 2 50 13 2670

e roman -

etes 11 18 3
étincelle(s)
être 7 10 493

exprès 4
femelle 1 1
fer 2
herbes 3
nouvelle
offert 1
ouverte 6
perdent 5

perdre 20
pert 9 2
près 74

proverbe 5

j)sept 17

sert 12 6

servent 14
superbe 2
terre(s) 5 117

tête 4 18

vers 123
TOTAL 32 - 7 697 23 3313

allègue 2 1

alphabet
caractères 14

e dans les mots (in)discret(s) 1 5
savants discrètes

Eve
experts 2
grecques 23 1 4

manifeste (adj.) 5

misère 3
modeme(s)
procède(nt) 4
prophète
querelle 1 1

rebelle 2

(contre-) règle 61
règne 1

remède(s) 5

respect 6 3

sujets 2 1 1 13 1

voyellef s) 43 42

TOTAL 109 1 2 26 44 49

vu



vil’

I -eil conseil 17

e roman
non
diphtongué

e roman
non
diphtongué

‘ -eille émerveille 1
merveile(s) 14
oreille(s) 78

TOTAL 93 - - - - -

—et agnellet
livret
muet
oiselet 1

soufflets
TOTAL - -

- 1 - -

ballette
-ette bellette

curette
douillette
fillette 1

mallette
noisette

TOTAL - - -
- 1 -

avez 53 3

croyez 2
-ez devez 1 5
(prés.! écoutez 5
imp.) émerveillez

gardez 2

mettez 3 36
multipliez 3 35 1
négociez
notez 1
prenez 21 4
regardez 4
retirez 1 1
assurez
soyez 3 17 1

TOTAL 11 182 9 - - -

aurez 2 6 59 1

-ez direz 4 6 1
(futur) écrirez 2

entendrez
pourrez 1 1 5

serez 1 4

verrez I 1 3

TOTAL 3 12! - 1 79 2

-esse lourdesse(s)
(suff. paresse 4 1
abstr.) sagesse 4 2

TOTAL - - -
- 8 3

-esse maîtresse 10

(suff. princesse 10
fém.) TOTAL - - - -

- 20

10

n

‘-,FP”--m’-’)

(com) met 58 1

mette(nt) 2 1 23 17

mettre 1 79 65

espèrent
lettre 1 2 88 87

mème(s) 18 1 412

net 6
sèche 4
uts) enseigne(nt) 4
(il) empèche 1 1 7

(il) sème 1

treize 1 2

elle(s) 1 51 1 154 192
TOTAL 21 3 9) 351 402 774



n

DC

amère 3
ppçrt
au(x)quelfs) 76 10

blé 2

(couvre! dere)chef 2
desquels 64 15

auefles 13
duquel 73
laquelle 174 1 1
lèvres 2
le(s)quel(s) 249 36

lesquelles 60 1
mère 10
mortel 7

nés 1 3

naturelf s) 36 4

naturelle 8 8
nez 2 1 1
père(s) 29
perpétuels 1 2 3

quel 95
quelle(s) 108 2
quelque(s) 341 1
tellef s) 260 5

très 3

Type étymologique Mot

contraint(s) 36

contrainte 3
diplit. ai devant nasale plaindre 8 1

plaigne
saint 12

sainte 5
TOTAL 64 1

Type étymologique Mot

ai venant d’une suite aide 27 13
)a+i) lys 8

assez 179 1

é issue de la dipht.
romane de a

TOTAL 1748 2 68 63 - 15

e e
Type étymologique Mot

e è ê e è

(i)celle(s) 1 74 85

déterminants et cette 244
démonstratifs des 1576

ès 97 1

les 3260 1
mes 145
ses 252

TOTAL 5086 245 1 1 74 85



Type étymologique Mot ej /êi

certains 18
écrivain 1

a[ latin devant consonne faim 2 2
nasale fontaine 3

grain(s) 7
maints) 104

TOTAL 135 2

MotType étymologique ej I i
arène 1

dipht. de é roman devant peine 35
nasale plein 28

pleine 25
TOTAL 89

Type étymologique Mot
e

affaire 2 46
ai 351 44
aigle 2
air 125

aise(s) 24 7

apothicaires
contraire(s) 44 2

(par/ satis)faire 3 467
faites 24 7

diphtongue ai
ferai 16
guères 18
jamais 1 134 4
laides
laisse 23

maitre
mauvais 24
mauvaise(s) 1 4

naitre 2 8

nécessaire 42 1 2

palais 8

satisfait 2

téméraire
TOTAL 480] 893 25 40

Type étymologique Mot je je e

bélier
étrangers 28

étudier
réduction d’un Lie] léger 2

ménager(s) 4

messager(s) 4

miel 5
pçd 26 1

TOTAL 26 5 1 38

X



x

Correspondants chez Lanoue

Mot français Graphie de 0cc Et Prou t Pron Graphie de Refêrence
Rambaud franç prov Lanone Lanone

auec a.v&k 42 ue é auec 24:9c/113b

prochain 4 a a prochain 24:241b

appelle a-p.1e 1 è? apelle 24:70c

aurez

direz

entendrez

ejcrirez

pourrez

serez

verrez

a-r reg

dir&o

aN-taN.

e•ld•reo

pr-rço

se-reg

ve-rer

afleurez=vous

auez

croyez

deuez

elcoutez

elmemeillez

gardez

mettez

multipliez

negociez

notez

prenez=y

regardez

retirez

loyez

asurre s’va

a.v&a

ke.y&a

de.va

e.kv.ta

e•meveeo

gar-d&o

me-tea

mul-ti-i-o

nç.gr.si.eo

nv•tca

prç.fl&g

rç.gar.d&a

re-ti•rEg

sT.yu

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

4

1

3

1

1

el

el

el

el

e1

el

el

el

el

el

el

el

el

el

el

a

e

è/é

e

a

a

a

e

a

a

a

e

a

a

a/è

e

e

e

e

e

e

e

e

e
e

e

e

e

e

e

avés

mettes

prenez

24:347a

24:348b

24:348c

24:3485

24:348a/b

24:346b

24:3425

24:348b

24:345c/346a

24:345c/346a

24:348a/b

24:346e

24:342b

24:347a

24:348c

apres a.p’53 24 è è apres 24:354b

ancestres aN-ssteO 4 è? é/è anceltre 24:138c

aupres a-T-p.G 1 è è aupres 24:354b

belle b&ie 3 è è-è belle 24:69c

belles b-luo 1 è è - 24:69c

beltes b&-tau 4 è è beTte 24: 176c

chandelle SaN•d&-la 2 éè è-è chandelle 24:70a

defcouuerts de-kv.v&rto 1 è è decouuert 24:445c

diuers di.vrg 8 è è diuers 24:378a

diuerjes di.v&r.seo 13 è è &diuerle 24:1545

(dix)Jept (di-)st 9 è è - 24:444c/401a

enuers aN-vEra 1 è è enuers 24:378a
ejt(-ce} t (se) 4 è é/ié/éi — elt 24:4475

/èi

cites &.teg 2 è é/ia/è - 24:176c
estre 53 è è/i eftre 24:138c

eltincellefs) e.tiN.s&.le(o) J 6 éè è J estincelle 24:69e

1

1

1

1

1

aurés

dirés

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e3

pourrés

24:347a

24:347a

24:347a

24:347a

24:347c

24:347a

24:347c



(i)celle

(i)celles

celte

dicelle

des
és
les
mes
Tes

(i.)s.lu

(i.)s&lee

se te

di

dea
60

ira
mea
560

33

30

66

1

106
1

458
3
6

e

e

e

e

e-e

e

e

e

i/éi
2

i/éi
i/éi
i/éi

e
e
E

e

icelle

celte

&icelle

24:69c

24:69c

24: 176b

24:69c

M796a
2

M209c
M333b
M890a

affaires a-f.reo 1 ai ai/a &affaire 24:131b

ailefs) 13 ai ai aize 24:200c

aigle 1 ai ai aigle 24:80b

air er 1 ai é/aj air 24:335a

apothicaires apv.ti.k.reo 1 ai à apoticaire 24:131b

ay ai 42 ai ai/èi j ay 24:463a

contraire(s) krs.t’&.re(o) 16 ai à contraire 24:132b

faire f.re 110 ai aifa/è faire 24:131b

faites f&.tea 1 ai è &faite 24:166b

feray ferai 1 ai ai - 24:464b

XII

expres
femelle(s)
fer

herbes

nouuelle

nouueiles

offert

ouuerte

perdent

perdre

pert

pres

proverbe

Sert

Ieruent
luperbe

terre(s)

teJte

vers
voyelle(s)

eko.pa

fç.m&1e (e)
fer

h&r.beo

nr.v.Ie

nv.v.1ea

ofrt

Tvr.tc

pr.deNt
p&r.dre

perd

preo

pr.v&r.be

sert

5cr veNt

su.pr.bu

t&.rs(o)

t&-ft

vero
vv.y&.le(o)

1
55

1

1

1

6

1

1

2

1

1

4

1

9

7

1

15

1

2
50

e
e
e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e
e

e
e

e-e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

e

ié/

ié/è

e

e-e

e

é/a
2

e
E

E

e

E

E

E

e

E

e
E

E

E

E

E

E

E

E

expres
femelle
fer

herbe

nouuelle

nouuelles

offert

ouuerte

&perde

perdre

perd

pres

prouerbe

sert

&serue

superbe

terre

tefte

vers
voyelle

24:354b
24:70b
24:323b

24:24c

24:71c

24:350c/7 lc

24:445b

24: 175a

24:38c

24:127e

24:14b

24:354b

24:24c

24:445e

24:185a

24:24e

24: 136a

24: 177b

24:378a
24:72a

bellier beiier 1 je ? j belier 24:261a

eltrangers e.aN-3era 1 je ié eîtranger 24:255a

ettudier e•tu.dier 1 je ia j eltudier 24:260a

leger ie.38r 1 je jé leger 24:255e

mellagers me-sa3ero 1 ie ié mellager 24:254a

melnagers mena.3Efa 2 je ié melnager 24:253e

miel miel 1 je é j miel 24:213b

pied piE 1 j je è je pied 24:1 lb



Mli

gueres

jamais

laille

laict

laides

mauuaije(s)

mauuais

naijtre

necef[aire(s)

palais

parfaire

Jatisfaire

Tatisfait

temeraire

vray

ge.rw

3a-mccr

I&su

let

l&.dsa

ma.T.vs.ze(o)

may.v&o

n&1rg

ne.se.s&.re(a)

pa-lea

pacf.ra

sa•tio.f.r

sa.tiof&t

tç.mr&.re

vj,vrej

3

17

5

2

1

4

2

1

71

1

1

4

1

2

8, 2

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

ai

a/a

ai

ai

ai

èi/a

a

ai

ai

ai

a/a

a

ai

e

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

El

guere

jamais

laiIJe
laict

laide

mauuaile

mauuais

naiStre

neceliaire

palais

&faire

satisfaire

satisfait

temeraire

vray

24:119b

24:385a

24: 152a

24:4 19a

24:35c

24:20 la

24:385b

24: 139b

24: 132b

24:385a

24:l3lb

24: 13 lb

24:419b

24: 132b

24:465a

ans aio, C’’iNŒ 15, 5 Si à - - -

contraint(s) ky.jtrit(o) 20 Si é/a-é ê contraint 24:443a

contrainte kTN.t%iNtg 3 Si ê contrainte 24:l73b

plaindre lejx.dru 1 Si a ê plaindre 24:127a

plaigne p-yic 1 ai a plaigne 24:lOOb

Jaincte SeiN15 1 Si a ê sainte 24:173b

Jaint seiNt [ 1 Si a ê j saint 24:443a

aide

maiJtre

pais

2aidc

mtu

paio

al

9

1

a/ué
ai
ai

ai

ai

ai

ri

E

ai/ êi

24:35caide

maiJtre

paîs

certains

elcriuain

faim

fontaine

grain(s)

maints)

SEtteNO

ektl.vEN

feN

frN.t&.ne

gteN(o)

meN(a)

24: 139b

24:360c

1

6

1

5

2

29

aN

aN

aN

aN

aN

aN

a

a

a

a

a

a

êjlê
êê

ei

E

ê5/ê
êVê

&certain

elcrivain

faim

fontaine

grain

main

24:242c

24:243a

24:218a

24: 103a

24:24 lb

24:241c

allegue aIEge 2 e è alégue 24:53a

alphabet alfa.bt 35 e é alphabet 24:401a

cliaracteres karak•trto 3 e è &artere 24:l2Oa

(contre)reigle (k6N.e) r.g!e 1 e è regle 24:80a

dilcret(s) dia.kt(a) 3 e è diScret 24:404a

diicrettes diak’etsa 1 e è - 24:156c

Eue &vE 1 e ? - - -

experts eko.p&rto 5 e è expert 24:445c

grecques g’&keo 1 e è &obléque 24:113b/9c

indiScrets ix.diu.l&t 2 e è indiScret 24:404a

manifeste ma•ni•fOEft 1 e è manifeSte 24:178c

milere ml.z&.rs 1 e è mizere 24:120a

moderne(s) mr.&r.ne(o) 4 e è moderne 24:108b

procedent pcr.s.deNt 1 e è è &procede 24:34b

prophete pr.f&tu 1 e è è prophète 24:156c/157a

querelle ker&la 2 e è-è .. querelle 24:71a



xiv

rebelles rçb.lea 1 e è &rebelle 24:69b

regne rçpe 2 é? regne 96:79a

remede(s) re.m&.ds(o) 4 e è remede 24:34b

respect rç.pkt 4 e è C refpect 24:4185

Jubiects 1 e é suiect 24:4lga8

apprennent a.pce.neNt 3 é é &aprenne 24:105b

arene ar&.ne 4 é é .. arène 24:95a

commet ky.m&t 1 é é commet 24:403a

conjeil k’rN.s& 2 é èu-éu conjeil 24:216b

ellefs) i-le, &.ls(o) 2, 15 é é-é elle 24:69b

empelche aN.pE.je 1 é f empelche 24:58b

enSeigne aNse.]iU 6 é f enSeigne 24:lOOc

enSeignent aN.sejlENt 7 é i & enSeigne 24:lOOc

efmerueille •mer.v&.iCe 1 é i ejmerueille 24:82b

elperent ea.pe.reNt 1 é è-é è &ejpere 24:1 lQc

lettre(s) l&.ft(o) 211 é é lettre 24:140b

lourdefje(s) lTr.d.ss(o) 4 é - 24:1465

maijtrelle me.(Esc 1 è é maitrejie 24:148a

rnerueille(s) mer.v.ie(o) 3 é j merueille 24:82b

melme(s) mms(o) 38 é é &mejme 24:93b

met met, m?t 8, 1 é é-é met 24:403a

mette(nt) m.te(Nt) 3 é é-é mette 24:159c

mettre rn&.ft 31 é é mettre 24:140b

muet mu’et 2 é u muet 24:404b

net net 1 é é net 24:403a

oreille(s) o.r&-&C(a) 14 é j oreille 24:82b

pareffe pa.c&.su 2 é é/ié pareSse 24:146c

plein 1 é é èilè plein 24:241c

pleine p-ne 1 é é?-é pleine 24:102e

peine peins é é peine 24:102c

prennent p’.neNt 7 é é &prenne 24:105b

princeJie p1iNse.sc 1 è é princeJse 24:1475

Iagelle sa.d3.se 2 é é sageSse 24:146c

Jeiches s&.j’uo 1 é é séche 24:555

Terne s•mc 1 é è séme 24:89a

Jercle srkc 1 é iéu/éu - cercle 24:795

loymelme soem•ms 3 é é &mejme 24:93b

treize tzn 3 é é-é treze 24:196a

verdfs) verd(o) 2 é è-è verd 24:14b

agnellet ajiç.lt 2 ét é aignelet 24:4025

ballete ba.1&.te 2 ét é - 24:158c/159c

Sellette beitu 2 ét é belette 24:159a

curete ku-r&-tu 2 ét é - 24:161a/b

douihete dy.j&.te 2 ét é douillette 24:159e

filhete fi.&.ts 2 ét é fillette 24:159b

liuret li.vt 1 ét é liuret 24:404a

mallete ma.&.te 2 ét é malette 24:158e

noilette noeze-ft 2 ét é noizette 24:161c



xv

oiselet cÇe.ze.1&t 2 ét é oiSelet 24:402b

loufflets s-r.f&ta 1 ét é souflet 24:402e

amere a.m&.ru
- 1 el a amere 24:119c

appert a.prt 1 el èi appert 24:445c

allez a.s&a 15 el a r allés 24:348a

auquel a.T.k&I 5 el a è auquel 24:213c

8

aulquels a.ya.k&lo 5 el a &auquel 24:213c

bled 1* 4 el a e &blés 24:346a

couurechef k-r.ve.S&f 2 el a-a couurechef 24:203b

derechef de r&f 1 el a-a e derechef 24:203a

desquelles dca.k.lca 18 el a &quelle 24:7 la

delquels deo.kIa 13 el a &duquel 24:213e

duquel du.k&1 10 el a duquel 24:213c

laquelle la.k&.lu 37 el a laquelle 24:71a

lebures l&sa 2 el a &Ieure 24: 141e

lequel le•kl 45 el a lequel 24:213e

lelquelles lc.k&.lsa 21 el a & laquelle 24:7 la

lefquels lsok&lc 34 el a &lequel 24:213e

mere m&.re 4 el ai mere 24:119b

mortel mTr.t&l 1 el a mortel 24:214a

nai(s) (nés) osa 1 el a/éi nay 24:466a

naturel(s) natu.r&l(o) 2 el a naturel 24:213e

naturelle natucls 2 el a naturelle 24:71a

nez osa 3 el a nés 24:346e

pere(s) p&.ru(a) 11 el ai pere 24:119e

perpetuels pçr-ptusla 1 el a perpetuel 24:214a

quel ksl 3 el a quel 24:213e

quelle(s) k&ln(a) 8 el a quelle 24:7 la

quelque k&l.ks 16 el a -
- 24:1 16h

quelques k1•ksa 3 el à -
- 24:116b

telle(s) t&.1u() 15 el afà telle 24:71b

tres trEa 4 el a -
- 24:354b



Correspondants chez Meigret

e e
Type étymologique Mot

e ê e

ancêtres
après 9 54 29

auprès 1 1 3

bêtes 1 7

chandelle
découverts 2

divers 4 11

diverse(s) 2 35

envers 2 9

est 20 1427

êtes 2 7
e roman

etincelle(s)
être 2 254

exprès 3 4

femelle 2

herbes 1

nouvelle
offert 1

ouverte 3

perdent 4

perdre 1

pert 1 7

près 1 5 3

proverbe 1

(dix-)sept 1 21

sert 1 19

servent 1 13

superbe 1

terre(s) 1 17

tête 8 29

vers 1 5

TOTAL 59 - - 1938 - 42

allègue
alphabet 1

caractères 4 4

(in)discret(s)
discrètes
Eve
experts
grecques 4

manifeste 3 6
e dans les mots savants

misere
modeme(s)
procède(nt)
prophète I

querelle 8

rebelle
(contre-) règle 15 50

règne
remêde(s) 1 3

respect
sujets
voyelle(s) 9 174

TOTAL 34 - - 251

xvi



xvii

e I E
Type étymologique Mot

e è ê è

-eu conseil 2

e roman
non
diphtongué

-eille émerveille 7 5
merveille(s) 2
oreillef s) 24 25

TOTAL 31 - - 32

-et agnellet
livret 1
muet 1
oiselet 1
soufflets

TOTAL - - - 3
r ballette
-ette bellette 2

curette

-______

douillette 1
fillette
mallette
noisette

TOTAL - - - 3
avez 40 6
croyez 6

-ez (prés.! devez 1
imp.) écoutez 1

émerveillez
gardez
mettez 2
multipliez
négociez
notez 22 1
prenez
regardez
retirez 1
assurez
soyez 4 1

TOTAL 77 - 7 1

aurez 11 2
-ez (futur) direz

écrirez
entendrez
pourrez
serez 2
verrez 2

TOTAL 16 - 2
-esse lourdesse(s)
(suff. abstr.) paresse

sagesse 2
TOTAL - - - 2

-esse maïtresse 1
(suff. fém) princesse

TOTAL - - 1
tao orennent 8
(com) met 1 4
mette(nt) 2 2
(o/refsous/per)mettre 6 26
espèrent
lettre 3 41
même(s) 1 38 340
net
sèche 1

uts) enseigne(nt
(il) empêche 2
fil) sème
treize 7



xviii

elle(s) 21 371

TOTAL 41 - - 492 - 340

au(x)quel(s) 52 4

blé 3

(couvre/dere)chef 3

desquels 40 1

desquelles 1 12

duquel 38

laquelle 6 71

lesquelles 3 2 28

mère 5

mortel 1 3

nés 2

naturel(s) 1 3

naturelle 1 7

nez 1 4

pére(s) 22

perpétuels
quel 34 17

quelle(s)
quelque(s) 230 7

telle(s) 2 74

très 1] 7

e
Type étymologique Mot

e è C

(i)celle(s) 11 1 125

déterminants et cette 198 38 3

démonstratifs des 27 729

ès 2

les 55 1 1413

mes 2 45

ses 10 124

TOTAL 303 - 3 2350 - 128

Type étymologique Mot ei ai
contraint(s) 9

contrainte 3

plaindre
dipht. devant nasale plaigne

saint 17 4

sainte 2
TOTAL 31 4

Type étymologique Mot ei £1

certains 5

écrivain 7

faim 3
a[ latin devant nasale fontaine

grain(s) 1

main(s) 1 1 14

TOTAL 11 1 14

amère
aooert

assez 33 3 1 1

é issue de la dipht.
de a

lèvres
le(slquel(sl 181 8

TOTAL 657 12 243



Type étymologique Mot

arène -

peine 27

dipht. de é roman devant plein 4
nasale pleine 4

TOTAL 35

xix

‘r., Mot -

.‘ e e ei ie rn ai
etymologique “

affaire 10

(fer) ai 20 4

aigle
air 7 393

aisefs) 3

apothicaires
contrairefs) 1 1 5 34

(par/ satis)faire 19 1 202

faites 11
diphtongue ai

gueres 32 1 3 —

jamais 1 104 21

laides
lait 1

laisse 26 2

mauvais 7 1

mauvaise{s) 1 12

naître 2

nécessaire 13 46

palais 1

satisfait [ 1
téméraire t t
vrai 172 4

TOTAL 10 [ 1 585 32 ] 1

Type étymologique

réduction d’un [jcJ

[ ‘rype étymologique Mot ai ei ai

[ ai venant d’une suite [a+iJ I aide 2 - 1 4

1 pays 17

Mot

bélier
étrangers

je

étudier
léser

je je

ménaser(s

7

e

messager(s)

2

miel

1

pied
TOTAL

1

7
6

8
1

1 1
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